
Changement d’ère à
l’UDC: après le départ
annoncé du président
Toni Brunner,
Christoph Blocher
dit aussi vouloir quitter
la tête du parti.
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Dans le sud-est du pays, plusieurs dizaines de civils ont été

tués par l’armée turque depuis depuis mi-décembre. Selon

des membres de la société civile kurde installés à Genève,

le gouvernement Erdogan mène une «expédition punitive»

qui va bien au-delà de sa lutte contre le PKK.

TURQUIE

Le lourd tribut
des civils kurdes
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Le PLR prêt
à négocier
sur les
cabinets
médicaux
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Plus de 23 000 signatures en faveur 

des émissions religieuses de la RTS 
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Votation en vue contre le retour

des congés-ventes à Genève

4

KEYSTONE

A travers les barricades érigées par le PKK, à Nusaybin, le 24 décembre 2015. KEYSTONE
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Les mosquées ouvrent
leurs portes et invitent 
le public au dialogue
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Découvrez «Le maillot de bain orange»,
un texte inédit de Laurence Boissier.



LE COURRIER
LUNDI 11 JANVIER 2016

2 CONTRECHAMP
INVITÉS

J’AI MAL AUX MATHS, MAIS JE ME SOIGNE
ENSEIGNEMENT • Rarement populaires auprès des élèves, les mathématiques ne manquent pourtant pas 

d’attrait. Développant la créativité et l’esprit critique, sollicitant peu l’apprentissage par cœur, elles ont 
également joué un rôle essentiel dans le développement des sociétés humaines.

VINCENT MONNET ET ANTON VOS*

Jugées arides, inutiles et trop abs-
traites, les mathématiques suscitent
rarement l’enthousiasme auprès des
jeunes. Largement partagé dans les
pays occidentaux, ce désamour n’est
pourtant ni universel ni inéluctable.
Didacticien à la Section des sciences
de l’éducation et au sein de l’Institut
universitaire de formation des ensei-
gnants (IUFE), à Genève, Jean-Luc
Dorier analyse les raisons de ce dé-
sintérêt en soulignant à la fois les dif-
ficultés propres à cette discipline,
l’importance du contexte culturel et
les pistes qui pourraient être ex-
plorées par les enseignants pour re-
donner à leurs élèves le goût de cette
discipline sans laquelle les sociétés
humaines ne se seraient jamais déve-
loppées.

«Le statut des mathématiques
dans nos pays est aujourd’hui para-
doxal, constate Jean-Luc Dorier. Au
sein de l’IUFE, c’est la seule discipline
pour laquelle il n’y a pas assez de can-
didats pour pourvoir les postes dis-
ponibles, ce qui montre bien qu’elle
n’a pas vraiment la cote auprès des
jeunes. Or, les maths jouent un rôle
essentiel dans l’aventure humaine
depuis au moins 5000 ans. Et c’est en-
core plus vrai depuis la révolution
numérique qui s’est traduite par le
développement d’outils technolo-
giques basés sur des mathématiques
de très haut niveau, comme l’ordina-
teur, le téléphone mobile ou le GPS, et
dont nous sommes de plus en plus dé-
pendants.»

«Un rôle essentiel
dans l’aventure
humaine depuis au
moins 5000 ans»

Se réconcilier avec la science chère
à Euclide et à Archimède, ne revient
pas pour autant à la regarder avec les
yeux de Chimène. Mieux vaut, au
contraire, être conscient des diffi-
cultés qui lui sont propres afin de pou-
voir plus facilement les dépasser.

La première est d’ordre culturel.
Dans la plupart des pays d’Asie, qui
trustent les sept premières places du
classement PISA dans le domaine (la
Suisse trônant tout de même à une
très honorable neuvième place mon-
diale), les mathématiques sont en ef-
fet très valorisées. Cela s’explique no-
tamment par le rôle dévolu à l’école,
qui n’a pas pour vocation première de
permettre à l’enfant de s’épanouir se-
lon les préceptes rousseauistes mais
de définir sa place dans une société à la
fois très normée et très concurrentiel-
le. Dans un tel contexte, les maths par-
ticipent très directement à la possibi-
lité d’accéder à une élite, d’où
l’explosion du recours aux leçons par-
ticulières ou aux instituts privés qui,
en Corée du Sud, par exemple, pren-
nent en charge 80% des enfants du
pays le week-end.

«A cela s’ajoute le fait que dans
beaucoup de ces pays, et notamment
en Chine, l’enseignement des maths
est assuré dès les classes primaires par
des professeurs spécialisés et non par
des généralistes ou des gens qui ont
souvent gardé un mauvais souvenir
des maths durant leur propre scolarité,
comme c’est le cas chez nous, complè-
te Jean-Luc Dorier. Enfin, il y a aussi
des différences liées à la relation entre
le système numérique et le langage.»

Dans la langue française – et dans
une moindre mesure en allemand, en
italien ou en anglais – le système écrit
n’est en effet pas totalement cohérent
avec le système chiffré qui s’est imposé
tardivement, à partir du XVe siècle.

Après le nombre dix, un locuteur

francophone dit donc onze, douze,
puis treize, alors que la logique vou-
drait que l’on dise dix-un, dix-deux,
dix-trois, comme le fait la langue chi-
noise qui, elle, suit exactement le
système décimal de position des
chiffres. Conséquence: lorsqu’un élève
romand doit additionner de tête vingt-
et-un et trente-quatre, il faut qu’il dé-
compose le nombre vingt-et-un en
deux dizaines et une unité et le
nombre trente-quatre en trois dizaines
et quatre unités – ce que traduisent
immédiatement les écritures 21 et 34
mais moins directement les mots. En-
suite, il lui faut raisonner pour addi-
tionner séparément les dizaines et les
unités, pour enfin parvenir au résultat
final, à savoir cinquante-cinq. Pour la
même opération, il suffit en revanche à
un enfant chinois d’additionner «deux
dix-un» et «trois dix-quatre».

Pour couronner le tout, notre idio-
me dispose de mots spécifiques pour
les premières dizaines «vingt» et non
«deux dix» (pour deux dizaines), trente
et non trois dix (pour trois dizaines),
alors qu’on dit bien deux cents et trois
cents lorsqu’on passe à l’unité supé-
rieure.

A cette complexité formelle, qui est
plus marquée chez nos voisins de
l’Hexagone qu’en Suisse romande1,
s’ajoute une spécificité unique aux ma-
thématiques et qui tient à son caractère
cumulatif. «Compte tenu des capacités
intellectuelles que les maths mobili-
sent, il est essentiel de maintenir un ni-
veau de compréhension constant, car il
est indispensable de comprendre les
étapes précédentes pour pouvoir réus-
sir les suivantes, confirme Jean-Luc
Dorier. Du coup, un décrochage tem-
poraire, comme en connaissent beau-
coup d’ados, peut avoir des effets plus
lourds que dans d’autres disciplines où
il est possible de s’en sortir après un
passage à vide temporaire.»

La notion de 
vérité absolue

Ces quelques obstacles sont ce-
pendant loin d’être insurmontables,
d’autant qu’en contrepartie, les maths
ne manquent pas d’attrait. Cette disci-
pline constitue en effet pratiquement
le seul domaine intellectuel dans le-
quel la notion de vérité est absolue et

où il est possible d’argumenter à partir
de faits démontrés de manière certai-
ne. Mieux, les maths font peu appel au
savoir appris par cœur et requièrent
un type de réflexion somme toute as-
sez mécanique.

«Cet aspect peut faire peur, concè-
de Jean-Luc Dorier. Mais dès lors que
l’on accepte de rentrer dans ce mode
de pensée, on découvre une science
qui peut s’avérer ludique et qui néces-
site un esprit critique. Contrairement
à ce que l’on pense souvent, la clé
pour réussir une démonstration n’est
en effet pas unique. Il s’agit donc de
trouver le chemin le plus efficace pour
parvenir à la solution, exercice qui exi-
ge une certaine créativité et qui peut
devenir tout à fait grisant.»

Le problème, c’est que ce savoir est
aujourd’hui devenu quasiment invi-
sible pour le commun des mortels. «Il y
a encore une trentaine d’années, l’uti-

lité des maths était perceptible sur
n’importe quel marché ou au moment
de payer l’addition au restaurant, pour-
suit Jean-Luc Dorier. Depuis, avec le
développement d’outils automatisant
ces tâches, les maths élémentaires ont
disparu de l’espace public, mais cela ne
veut pas dire qu’elles sont devenues in-
utiles. Au contraire, nous sommes plus
dépendants que jamais de technolo-
gies fonctionnant grâce à des mathé-
matiques de très haut niveau.»

Rien d’illogique à cela puisque,
dans les faits, les mathématiques sont
omniprésentes dans l’histoire de
l’homme depuis des millénaires. Pour
dénombrer les biens et les hommes,
pour partager le temps de travail et les
richesses, pour bâtir rues et villes, il fal-
lait en effet des outils qui ont tous été
fournis par les mathématiques. La très
ancienne problématique du décompte
du temps en est une parfaite illustra-

tion. Si l’on compte aujourd’hui les
heures à partir d’une base soixante et
non d’une base dix comme c’est le cas
pour les distances, par exemple, c’est
en effet aux Mésopotamiens qu’on le
doit. Au IIIe millénaire avant notre ère,
ce sont eux qui ont développé un systè-
me numérique destiné notamment à
répartir le temps de travail des ouvriers.
«Le nombre douze est plus commode
que dix dans la mesure où il peut être
divisé par 2, 3, 4 et 6, tandis que le
nombre dix, lui, ne peut être divisé que
par 2 et 5, explique Jean-Luc Dorier.
Qui plus est, lorsqu’on le multiplie par
cinq, un obtient un diviseur supplé-
mentaire (le cinq). Du coup, on obtient
une valeur entière en minutes et en se-
condes lorsqu’on divise une heure par
2, 3, 4, 5 et 6 et tous leurs multiples.
C’est ce qui permet notamment d’ob-
tenir des quarts d’heure sur une horlo-
ge, chose qui est impossible en base
dix. Le même principe est valable pour
le calcul des angles, qui sont divisés en
360 degrés, soit six fois soixante. On ne
sait pas vraiment comment les Méso-
potamiens ont eu l’intuition géniale
d’utiliser la base 60. Cette découverte
semble antérieure au partage du temps
et qui repose, lui, sur les douze cycles
de la lune ou les douze mois de l’année.
Mais il paraît fort probable que par leur
grande pratique des calculs de partage,
ils aient rapidement compris l’intérêt
mathématique d’une base 60.»

Et que dire de la fameuse révolu-
tion «numérique» réalisée grâce aux
ordinateurs – qui repose tout entière
sur un langage binaire (fait d’une al-
ternance de 0 et de 1) et des algo-
rithmes – sinon que c’est sans doute le
plus puissant moteur du changement
qu’ait connu l’homme depuis l’appa-
rition de la machine à vapeur. I

Paru dans Campus n° 123, décembre 2015, 
magazine de l’université de Genève.
1 Pourquoi dit-on quatre-vingt de l’autre côté de
la frontière plutôt que huitante comme c’est le
cas dans la majorité des cantons romands? La
réponse est à chercher du côté des populations
celtes qui peuplaient le nord de la France. Ces
dernières, plutôt que d’utiliser la base dix, qui
correspond aux doigts de la main, calculaient en
effet en base vingt, c’est-à-dire en y ajoutant les
orteils. Une pratique qui a perduré jusqu’à nos
jours pour les nombres situés entre «soixante-
dix» et «quatre-vingt-dix-neuf» et dont on trouve
également trace dans la langue bretonne, où
soixante se dit tri-ugent, ce qui correspond 
littéralement à «trois vingts».

Les filles et la «bosse des maths»
En étant la première femme à recevoir la médaille Fields
(l’équivalent du Nobel des maths) en 2014, l’Iranienne Ma-
ryam Mirzakhani a apporté un  démenti cinglant à tous
ceux qui  pensaient que la prédominance 
des hommes dans les filières scientifiques était liée à des
prédispositions naturelles.

L’idée est loin d’être neuve. Elle a été formalisée au
XIXe siècle par Franz Joseph Gall, l’inventeur de la «phréno-
logie». Une théorie selon laquelle les reliefs du crâne signale-
raient les qualités innées de l’esprit humain. Chez les indivi-
dus talentueux, ces prédispositions se traduiraient par la
fameuse «bosse des maths». Un attribut qui, à en croire le
neurologue autrichien, serait peu répandu au sein de la gent
féminine.

Bien que très discutable sur le plan scientifique, cette
thèse n’a guère suscité de protestations jusqu’au début du
XXe siècle. Mieux: afin d’éviter à ces demoiselles de perdre
leur temps dans une activité jugée hors de leur portée, on
leur a longtemps interdit l’accès aux études mathéma-
tiques et aux sciences exactes en général. Pour contourner
l’obstacle, Sophie Germain, connue pour le théorème
d’arithmétique qui porte son nom, pour ses échanges avec
le «prince des mathématiciens» Carl Friedrich Gauss, ainsi
que pour ses travaux sur l’élasticité des corps, a été
contrainte d’avancer masquée durant la plus grande partie
de sa carrière, sous le pseudonyme plus masculin d’Antoi-
ne Auguste Le Blanc.

Pas de quoi faire frémir Lawrence Summers, ancien
président de l’Université d’Harvard, qui affirmait il y a tout
juste une dizaine d’années que l’absence de femmes parmi
les grands mathématiciens était liée à des phénomènes
biologiques.

Les faits tendent pourtant à démontrer que cette asser-
tion ne correspond à aucune réalité. Pour s’en tenir à ce seul
exemple, une étude menée en 2008 auprès de 7 millions
d’élèves américains âgés de 7 à 17 ans n’a décelé aucune
différence significative liée au genre en termes de compé-
tence en mathématiques. Dès lors, c’est surtout le contexte
social qui apparaît déterminant pour expliquer le nombre
restreint de femmes parmi l’élite mathématique mondiale.

«Les études PISA montrent que les filles éprouvent plus
d’anxiété face aux mathématiques que les garçons, relève
un rapport récent de l’OCDE. A niveau de performance
égal, elles ont moins confiance dans leurs compétences et
dans leur capacité à résoudre des problèmes mathéma-
tiques. Elles ont également tendance à se rendre respon-
sables de leur échec, alors que les garçons invoquent plutôt
des facteurs extérieurs. Or, diverses études montrent qu’il y
a une relation étroite entre la confiance en soi et les perfor-
mances scolaires.»

Ce processus d’autodénigrement serait encore aggravé
par ce que les spécialistes appellent le «double standard
pédagogique». Un concept qui désigne le fait que les pro-
fesseurs de mathématiques consacreraient nettement plus
d’attention aux garçons, les interrogeant plus souvent que
les filles et en leur laissant plus de temps pour trouver la
bonne réponse. Ces mêmes enseignants seraient par
ailleurs convaincus que leurs élèves garçons sont intrinsè-
quement plus forts en maths que leurs élèves filles. Sans en
avoir forcément conscience, ils encourageraient donc plus
fortement les garçons, qui, du coup, bénéficieraient d’une
plus grande confiance en eux dans les matières scienti-
fiques. VM/AV

Jean-Luc Dorier: «Trouver le chemin le plus efficace pour parvenir à la solution: un exercice qui exige une certaine 
créativité et qui peut devenir tout à fait grisant.» Photo: séance de mathématiques à l’école primaire, Zurich, 2015. 
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Les civils kurdes paient le prix fort

TURQUIE Plusieurs dizaines de civils ont été tués par l’armée turque depuis
le début des opérations mi-décembre dans le sud-est du pays. 

CHRISTOPHE KOESSLER

Plusieurs régions kurdes de Turquie sont à feu et à
sang. Depuis le 14 décembre dernier, l’armée turque
occupe et pilonne de nombreuses villes kurdes dans le
sud-est du pays, où l’état de siège a été déclaré. Le
gouvernement de Recep Tayyip Erdogan assure que
c’est le Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK), en
lutte armée depuis plus de trente ans, qu’il vise après
la rupture du processus de paix décrétée unilatérale-
ment par l’Etat l’été dernier. 

Selon plusieurs voix émanant de la société civile
kurde installée à Genève, l’agenda de M. Erdogan est
tout autre, d’autant que les combattants, surtout des
jeunes des milices du YDG-H (proches du PKK mais
indépendants), seraient peu nombreux en milieu ur-
bain. Son but serait de vider les villes d’une partie de
leur population et de leur base militante et constitue-
rait une expédition punitive contre les Kurdes pour
avoir «fait perdre» à M. Erdogan sa majorité absolue
lors du premier tour des élections législatives en juin
dernier, en votant massivement pour le parti prokur-
de HDP.

Snipers et barricades
Quoi qu’il en soit, les civils paient le prix fort d’une

opération militaire qui semble, selon des témoi-
gnages concordants, faire fi des droits de la guerre.
Prudente, car ne disposant pas d’observateurs sur
place, l’ONG Amnesty International se montre néan-
moins préoccupée: «La situation dramatique des ci-
vils montre que les forces militaires et de sécurité
turques continuent de ne pas considérer les exi-

gences formulées par notre organisation. Les normes
internationales doivent être respectées», écrit-elle
dans un bref communiqué. 

Selon le Centre kurde des droits de l’homme basé
à Genève, près de deux cents civils, dont beaucoup de
femmes et d’enfants, auraient été tués par les forces
de sécurité turques depuis la mi-décembre. D’après
l’Ordre des médecins de Turquie et l’association de
défense des droits de l’homme IHD, il s’agirait de cin-
quante-trois civils, rapporte le journal Libération.
Certains sont atteints par balle sur les barricades
montées par la population et les jeunes du YDG-H
pour empêcher l’entrée des blindés de l’armée,
d’autres sont visés par des snipers lorsqu’ils bravent
le couvre-feu pour tenter de se nourrir, de rejoindre
leurs proches ou de récupérer les corps des membres
de leurs familles tombés dans la rue. Des quartiers se-
raient bombardés. 

Femmes et enfants pris pour cible
«Mardi dernier, une famille est sortie dans la rue

avec un drapeau blanc. Les tireurs ont tué une jeune
fille de 12 ans devant ses parents. A Cizre, c’est un
bébé de trois mois qui a été assassiné dans les bras de
sa maman, alors qu’elle l’amenait à l’hôpital», racon-
te Tutar Ramazan, membre du Centre kurde des
droits de l’homme et du parti prokurde HDP Europe.
Dans un récent dossier, le Conseil de la société démo-
cratique turque, lui aussi domicilié à Genève, assure
que la police et l’armée turque se livrent à des exécu-
tions arbitraires et à des exactions contre des civils
désarmés. Tutar Ramazan abonde dans ce sens:

«Mercredi, trois députées kurdes ont été retrouvées
assassinées après avoir tenté de sortir de la ville. Deux
d’entre elles avaient la tête écrasée. Peu avant, elles
avaient été blessées par des snipers et lancé des ap-
pels pour obtenir une ambulance.» Des milliers de
militants politiques kurdes auraient été arrêtés par
l’armée, dont de nombreux élus locaux. 

Les villes se vident
L’état de siège et les couvre-feux imposés aux

villes kurdes, parfois pendant dix jours d’affilée,
contraignent de nombreux habitants à quitter les
cités, faute d’eau, de nourriture et d’électricité. Le
droit international qui oblige l’armée à permettre
l’entrée de vivres en temps de conflit semble foulé aux
pieds. Près de deux cent mille personnes auraient dé-
serté les villes occupées par l’armée. «La vieille ville de
Diyarbakir a été détruite à 70%, c’est une catastrophe.
C’est d’ailleurs la première fois dans l’histoire de la
Turquie que les chars entrent dans les villes», s’in-
digne Tutar Ramazan.

«Loin d’éradiquer le PKK, une telle opération ne
peut que le renforcer», affirme le militant du Centre
kurde des droits de l’homme. «Des jeunes qui
croyaient à une action civile et pacifique possible
dans le cadre du processus de paix seront plus enclins
à rejoindre la lutte armée dans les montagnes puis-
qu’ils sont attaqués», explique-t-il. Le scénario du
pire n’est pas exclu: «Jusqu’à présent, la lutte armée a
été menée sous la responsabilité du PKK. Il n’est pas
impossible qu’elle échappe à tout contrôle comme en
Syrie...». I

COMMENTAIRE

Triste Europe
CHRISTOPHE KOESSLER

L’opération militaire crimi-
nelle que mène l’armée turque
dans de nombreuses villes
kurdes devrait mettre le holà
au soutien inconditionnel de
l’Union européenne (UE) à
Ankara. Il n’en est rien. Le
silence des institutions
européennes est assourdis-
sant. Aucune surprise à cela. 
A la mi-octobre, soit deux

semaines avant le deuxième
tour des élections législatives,
lors desquelles M. Erdogan
jouait son avenir politique,
l’UE annonçait l’octroi d’une
aide de 3 milliards d’euros à la
Turquie, tandis qu’Angela
Merkel allait personnellement
sur place assurer son soutien
au rétrograde Erdogan à
condition qu’il veuille bien
retenir encore les réfugiés
syriens bloqués sur son sol. En
échange, le processus d’adhé-
sion de son pays à l’UE serait
relancé. 
Un tel appui intervenait seu-

lement quelques mois après
que M. Erdogan a annoncé la
fin du processus de paix
conduit depuis deux ans avec
le PKK, prenant prétexte en
juin d’un attentat contre deux
policiers. La légèreté avec
laquelle le président turc a
repris les hostilités, alors que
ce conflit a causé plus de qua-
rante mille morts depuis 1984,
aurait dû alerter l’Europe. L’in-
sistance du chef de l’Etat à nier
l’existence de la «question
kurde» et à accuser quiconque
réclame davantage d’autono-
mie de «séparatisme», et à
réclamer sa condamnation, est
tout aussi préoccupante. 
L’Europe compte certes sur

Erdogan pour limiter les flux
de réfugiés. Elle compte aussi
sur ses bases militaires dans sa
lutte contre Daesh. La Turquie
reste le seul membre de
l’OTAN aux frontières du
Moyen-Orient. Pourtant, si la
Turquie participe à la coalition
anti-Etat islamique, il est
désormais avéré qu’Ankara a
laissé affluer les candidats dji-
hadistes vers les deux princi-
pales forces dans lesquelles ils
se reconnaissent, le Front al-
Nosra et l’Organisation de
l’Etat islamique (OEI) (puisque
ces organisations combattent
les forces kurdes). 
Mais, surtout, de nombreux

indices montrent que la fron-
tière turque est poreuse, et que
l’Etat turc, anti-Assad, ferme-
rait les yeux sur le pétrole
passé en contrebande par
Daesh en Turquie et les armes
à destination du mouvement
djihadiste international en
Syrie. A ce stade, il semble que
l’Europe, elle aussi, a choisi la
politique de l’autruche. L’UE
jouerait-elle aussi un double
jeu?

Parler d’autonomie, un «crime constitutionnel»
Deux députés du parti prokurde HDP
sont inquiétés pour avoir évoqué la
nécessité d’«autonomie» pour les
régions kurdes. Le 3 janvier dernier, le
parlement a décidé de mettre en place
une commission pour examiner la possi-
bilité de lever leur immunité parlemen-
taire en vue de poursuites criminelles. Ils
sont accusés de «crime constitution-
nel». L’un d’eux, Selahattin Demirtas, est
aussi le leader du HDP. Plusieurs maires

de villes kurdes sont actuellement pour-
suivis pour les mêmes accusations, et
une vingtaine sont en détention provi-
soire pour le même motif. 

S’exprimant devant la presse à Istan-
bul, le président Erdogan a dénoncé
comme une «trahison» la revendication
autonomiste du dirigeant kurde évo-
quée fin novembre lors d’un congrès. Le
chef de l’Etat l’a accusé de sépara-

tisme, même si le HDP ne réclame pas
la création d’un Etat kurde et que le
PKK a abandonné cette revendication
également: «De quel droit, dans le
cadre de notre structure unitaire,
pouvez-vous parler d’établir un Etat
dans le sud-est?», a lancé M. Erdogan
au leader du HDP, l’accusant d’être une
«marionnette» à la solde du PKK. Il
n’est pas non plus permis de contester
que le PKK soit un mouvement terro-

riste. Fin novembre, Tahir Elçi, célèbre
avocat kurde, bâtonnier de la ville de
Diyarbakir, a été assassiné à l’issue
d’une conférence de presse. 

Un mois auparavant, il avait été inter-
pellé et inculpé pour avoir déclaré publi-
quement, quelques jours plus tôt, que
«le PKK n’était pas une organisation ter-
roriste». Mis en examen, il risquait jus-
qu’à sept ans de prison. CKR

Nusaybin, 24 décembre 2015. Un homme évacue une femme malade lors d’une manifestation kurde contre les opérations répressives des forces gouvernementales
dans le sud-est de la Turquie. KEYSTONE
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CONFÉRENCE DÉBAT Lancement du livre:

Hold up sur le climat
Comment le système alimentaire est responsable du

changement climatique et ce que nous pouvons faire

Mardi 12 janvier, 18h30
Aula d'HEPIA ville – Rue de la Prairie 4, Genève

Entrée libre et gratuite Un apéritif suivra la conférence

Henk Hobbelink, directeur de GRAIN
Chantal Jacovetti, Coordination nationale des

organisations paysannes du Mali

Organisation : Centre Europe – Tiers Monde (CETIM), SWISSAID Genève,
Pain pour le Prochain et la filière Agronomie d'HEPIA.

Livre édité par le CETIM et GRAIN avec le soutien des collectivités publiques

genevoises à travers la Fédération genevoise de coopération (FGC)

Contact : contact@cetim.ch, www.cetim.ch, 022 731 59 63

PUBLICITÉ

Fronde contre l’arrêt des 
émissions religieuses de la RTS
PÉTITION • Le comité de soutien à RTS religion, qui entend défendre 
le service public, a remis vendredi 23 000 signatures à la direction.

JOËL BURRI

Supprimer les magazines d’ac-
tualité religieuse de la RTS?
Vingt-trois mille auditeurs et
téléspectateurs ont dit «non!»
Vendredi, l’historien des reli-
gions Jean-François Mayer, ac-
compagné des politiciens Ada
Marra, Dominique de Buman,
Jacques-André Maire et Claude
Ruey, a remis les signatures ré-
coltées en quelques semaines
par la pétition «Soutenons RTS
religion» aux représentants de
la direction de la chaîne. Plus de
la moitié de ces signatures ont
été récoltées via la plateforme
web soutenonsRTSreligion.info.

«Une décapitation»
«S’il n’était question que de

supprimer une émission, nous
ne serions pas là pour défendre
les émissions religieuses. Là, il
s’agit d’une décapitation!» a dé-
claré Jean-François Mayer, lors
d’une conférence de presse du
comité de soutien. 

Mi-novembre, Médias-pro
et Cath-info – partenaires de la
RTS dans la production des
émissions religieuses – an-
nonçaient que la direction de
la RTS leur avait signifié sa dé-
cision de mettre fin, à l’hori-
zon 2017, aux magazines reli-
gieux («Faut Pas Croire» sur
RTS un, «Hautes fréquences»

sur La Première et «A vue d’es-
prit» sur Espace 2). Et de rédui-
re les moyens de cette rédac-
tion de 2,8 millions de francs à
1,6 million.

Selon Bernard Litzler, direc-
teur de Cath-info, les émissions
de RTS religion représentent au-
jourd’hui 7h10 de programme
par semaine, qui  passeraient à
3h10. «La RTS veut nous ren-
voyer à la sacristie: elle ne garde
que les cultes et les messes et
supprime les émissions d’ac-
tualité sur le fait religieux.»

Pas de prosélytisme
Le financement des émis-

sions religieuses est assuré par
la RTS en ce qui concerne les as-
pects techniques alors que les
Eglises réformée et catholique
financent le personnel rédac-
tionnel. Soit environ 2,8 mil-
lions par année à la charge de la
RTS et 1,2-1,3 million à la charge
des Eglises. Le comité de sou-
tien insiste toutefois sur le fait
que les journalistes ne font en
aucun cas du prosélytisme. Ils
ouvrent leur travail d’enquête
et de reportage sur l’ensemble
des questions de spiritualité. 

Pour le socialiste neuchâte-
lois Jacques-André Maire, «il
s’agit d’une situation gagnant-
gagnant pour les Eglises et la
RTS.» «La RTS souhaite se dé-

faire de sa rédaction spécialisée
en religion au moment même
où ces questions rejaillissent de
manière très vive dans l’espace
public», s’étonne pour sa part
Jean-François Mayer. 

Un point de vue que Gilles
Pache, directeur des pro-
grammes, tempère: «La RTS ne
dispose pas de spécialistes
dans toutes les matières. Le
traitement du fait religieux
peut être fait de manière très
sérieuse par des journalistes
généralistes, par exemple dans
le cadre d’émissions d’informa-
tion, de société ou culturelles».
Et selon lui, «1,6 million de
francs permettent de faire
beaucoup de choses».

Le «modèle 
Berlusconi»?

Dans un communiqué pu-
blié le jour même, la RTS a pro-
mis qu’elle n’avait «pas l’inten-
tion de renoncer aux
thématiques religieuses sur ses
antennes». 

La socialiste vaudoise Ada
Marra est d’avis que «le monde
politique ne doit pas se mêler
de la politique éditoriale des
médias de service public. Mais
cette décision précipitée, qui
intervient avant même que les
Chambres fédérales n’aient
tenu leur débat sur le service

public, nous oblige à interve-
nir.» Elle y voit une volonté de la
SSR de répondre à l’audimat,
plutôt que de jouer son rôle de
service public. 

«Il y a, à l’évidence, une vo-
lonté d’aller vers une privatisa-
tion et vers davantage de
contrôle sur l’information»,
renchérit Jacques-André Maire.
«Ada Marra parle de Télé-Blo-
cher, moi j’évoquerais plutôt le
modèle Berlusconi.»

Sur la justification financiè-
re, Dominique de Buman esti-
me que la RTS «se tire une balle
dans le pied». Il rappelle par
exemple que la répartition de
la redevance favorise les mino-
rités linguistiques. «Il en va de
son mandat de participer à la
cohésion nationale. Si la RTS
adopte la seule logique des
chiffres, elle fait le jeu de ceux
qui sont opposés à la SSR.»

«Ce ne sont pas que les mi-
lieux d’Eglise qui ont signé cet-
te pétition! ajoute Claude Ruey,
ancien conseiller d’Etat vau-
dois (PLR). La religion fait par-
tie de notre société.» Un
constat que partage Jean-
François Mayer: «Lancer une
pétition c’était un peu se sou-
mettre au verdict de la popula-
tion. Et le moins que l’on puis-
se dire c’est que l’on a ressenti
un fort soutien.» PROTESTINFO

Logement: le référendum contre
la deuxième Lex Zacharias est déposé
GENÈVE • Les milieux de défense des locataires combattent une loi facilitant
la vente d’appartements aux locataires. 

Pour les milieux de défense des locataires,
la tâche n’était pas trop ardue. La loi qu’ils
attaquent est soumise à un référendum
«facilité», ne nécessitant que 500 signa-
tures. Vendredi, l’Asloca, et le Rassemble-
ment pour une politique sociale du loge-
ment, ont déposé 1072 signatures au
service des votations. Ils s’opposent à la loi
adoptée le 13 novembre dernier par la droi-
te du Grand Conseil, et qui vise à faciliter la
vente d’appartements à leur locataire.

Ce texte, rédigé par le député MCG Ro-
nald Zacharias, également riche proprié-
taire à Genève, vise à assouplir la LDTR (Loi

sur les démolitions, transformations et ré-
novations). Il autorise automatiquement
les transactions à condition que le proprié-
taire et le locataire se mettent d’accord, et
que ce dernier habite depuis au moins trois
ans dans son appartement. Il supprime le
contrôle de l’Etat sur ces ventes, relatif no-
tamment à la protection du parc locatif, et
abolit l’obligation d’obtenir l’accord de
60% des autres locataires de l’immeuble
(notre édition du 5 juin dernier).

La gauche craint ainsi «le retour des
congés-ventes», une pratique fréquente

dans les années 1980, qui consiste à mettre
la pression sur un locataire pour qu’il ac-
cepte d’acquérir son logement. «Les spécu-
lateurs ont réalisé des bénéfices très im-
portants en vendant de manière
individuelle les appartements d’un im-
meuble plutôt que de vendre l’immeuble
entier», déplorent les référendaires, dans
un communiqué. Selon eux, cette loi pro-
voquera aussi une discrimination à l’égard
des locataires potentiels qui n’ont pas les
moyens d’acheter, ainsi qu’un démantèle-
ment du parc locatif genevois, protégé par
la LDTR. ERIC LECOULTRE

EN BREF

ASILE

Neuchâtel a accueilli près
de 900 requérants en 2015
Le canton de Neuchâtel a accueilli en 2015 près de 900
requérants d’asile. Ses structures fixes sont pourtant
dimensionnées pour en héberger moins de la moitié, sou-
ligne dans L’Express/L’Impartial Jean-Nathanaël Kara-
kash, conseiller d’Etat en charge de l’asile. «Personne ne
dort dans la rue», assure-t-il toutefois dans cette interview
parue samedi. M. Karakash rappelle que le canton a ouvert
quatre abris PC pour mieux absorber le flux de requérants
et qu’il envisage d’ouvrir trois autres structures du même
type. Mais «dans l’urgence, nous logeons temporairement
des personnes à l’hôtel», indique-t-il, citant trois établisse-
ments ayant accepté de «jouer le jeu». ATS

SÉCURITÉ ROUTIÈRE, GENÈVE

La police va faire la chasse aux
excès de vitesse près des écoles
La police genevoise va intensifier ses contrôles de la
route à proximité des écoles la semaine prochaine, dans
le cadre de l’opération PréDiRe (Prévenir, Dissuader et
Réprimer). Les agents seront particulièrement sensibles
aux excès de vitesse. L’état des véhicules sera également
examiné. Des contrôles radar sont programmés quoti-
diennement durant cette semaine de rentrée scolaire, a
fait savoir samedi la police genevoise. Les agents seront
particulièrement présents aux heures d’entrée et de
sortie d’école des enfants. Les campagnes PréDiRe se
déroulent depuis plusieurs années à Genève, à l’occasion
des rentrées scolaires. Leur objectif est de sécuriser le
cheminement des écoliers et des aînés, mais également
de rappeler aux usagers de la route la nécessité d’adap-
ter leur comportement afin de ne pas mettre en danger
la vie d’autrui. ATS

De gauche à droite Claude Ruey, ancien conseiller national, Ada Marra, conseillère nationale, Jean-François Mayer, directeur de l’Insti-
tut Religioscope, Jacques-André Maire, conseiller national, Dominique de Buman, conseiller national, lors d’une conférence de presse
sur la pétition lancée à la suite de la suppression des émissions religieuses de la RTS ce vendredi 8 janvier 2016 à Lausanne. KEYSTONE

LES ÉPINGLÉS

UNE ÉTOILE EST NÉE
Le nouveau président de l’UDC
Vaud, Jacques Nicolet, a «un
petit côté ‘Delamuraz’: chaleu-
reux et accessible», selon le
directeur de La Région, Isidore
Raposo, cité par Le Temps d’hier.
L’élu de Lignerolle «raisonne de

manière pratique, détient du bon
sens et une certaine sagesse qui
va faire beaucoup de bien a son
parti», assure encore Isidore
Raposo. Sa brosse à reluire et
sans doute fabriquée dans le
Nord vaudois, aussi... JC

L’HOMMAGE
D’ailleurs, Jacques Nicolet lui-même a fait ce compliment
à celle qui le précède à la présidence de l’UDC Vaud, jeudi
soir devant son congrès à Morges: «Merci à Fabienne
Despot pour sa ténacité à la tête de notre parti!» Il n’y a
pas que du bon sens et de la sagesse, chez Nicolet. Il y
aussi une pointe de masochisme. JC

POLITIQUE FAMILIALE
La réforme fiscale RIE 3 a été
largement approuvé par le
congrès de l’UDC. Les Vaudois,
qui voteront le 20 mars sur cette
baisse de la fiscalité des entre-
prises, devraient être séduits
par les mesures d’accompagne-
ment, espère le député Pierre-
André Pernoud, membre UDC

de la commission des finances
du Grand Conseil. Surtout avec
l’augmentation des allocations
familiales, qui «touchera les cel-
lules familiales de tous les bords
politiques», plaide le député.
Manquerait plus que seules les
familles gauchistes ramassent
les allocs... JC
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Brunner et Blocher: la fin d’une ère
UDC • Le double départ du président Toni Brunner et du vice-président Christoph Blocher devrait être
digéré sans problème par l’UDC. Promis à la tête du parti, Albert Rösti s’inscrit dans la même ligne dure.
THIERRY JACOLET AVEC L’ATS

C’est la fin d’une époque à l’UDC. Son
président Toni Brunner se retire au mois
d’avril, tandis que la figure emblématique
du parti conservateur, Christoph Blocher,
entend quitter la vice-présidence (voir ci-
contre). Mais pas de changement de cap
en vue. La succession du président est
déjà réglée: le parti mise sur le conseiller
national bernois Albert Rösti. 

Annoncée lors du séminaire annuel
des cadres de l’UDC à Horn (TG), la déci-
sion de Toni Brunner en a étonné plus
d’un au sein du parti. «J’ai été surpris car
personne n’en parlait jusque-là», recon-
naît le conseiller national fribourgeois
Jean-François Rime, dithyrambique à
l’égard du Saint-Gallois. «Il est un prési-
dent exceptionnel avec une personnalité
fantastique.» 

Une double victoire
Toni Brunner souhaite se concentrer

sur son mandat de conseiller national,
qu’il conduit depuis 1995, et sur l’exploi-
tation de son domaine agricole. A 41 ans
seulement, il a déjà une longue carrière
politique derrière lui. Il devient vice-pré-
sident du parti national en 2000, prési-
dent en 2008. Mais il mettra du temps à
sortir de l’ombre de son mentor
Christoph Blocher. Il est aujourd’hui l’in-
carnation de son parti, un homme très
populaire qui tournera en avril la page sur
une double victoire: le parti a réalisé un
score historique lors des élections fédé-
rales de l’automne passé (29,40% des
voix) et a fait élire dans la foulée un
deuxième conseiller fédéral, Guy
Parmelin. 

«Toni Brunner part au bon moment»,
salue Jean-François Rime. «En près de
20 ans au Conseil national, il a fait beau-
coup au niveau politique, même s’il ne
parle pas le français et malgré une forma-
tion modeste.» Il lâche pourtant sa fonc-
tion de président sur un bilan en demi-
teinte. A son actif, l’acceptation des initia-
tives «Pour le renvoi des étrangers crimi-
nels» et «Contre l’immigration de masse».
Dans une interview accordée au «Matin
dimanche», il reconnaît qu’une défaite l’a
marqué, quand il était vice-président: la
destitution en 2007 de Christoph Blocher,
alors conseiller fédéral. «Cela a secoué
mon parti au début de ma présidence»,
confesse-t-il. 

L’influence de Blocher
Politicien respectueux de ses adver-

saires, le Saint-Gallois représente la ligne
dure du parti conservateur. Il a incarné
et partagé ses vues en matière de poli-
tique migratoire, de positions anti-
européennes, anti-écologistes, ainsi que
dans le soutien à l’armée et à l’agriculture.
Comme son «père spirituel» Christoph
Blocher, qui lui aussi rend sa casquette,
celle de vice-président. C’est pour être
plus proche du peuple que l’ancien
conseiller fédéral partira à la fin de son

mandat le 23 avril. L’écart entre la classe
politique et la population grandit tou-
jours plus. Il aimerait davantage incarner
le pont entre les deux.

«Je ne suis pas inquiet pour l’UDC car
Blocher ne va pas se retirer de la poli-
tique», assure Jean-François Rime. «Et
avec sa fille Magdalena Martullo-Blocher
(ndlr: la Grisonne a été élue au Conseil
national), la succession est assurée.» Les
cadres du parti, Toni Brunner en tête, le
supplient pourtant de revenir sur sa déci-
sion, du moins de continuer à exercer un
rôle essentiel au sein de la direction. Sa
vision stratégique et son expérience sont
irremplaçables, estime le Saint-Gallois. 

Le changement de statut de Christoph
Blocher ne devrait toutefois pas l’empê-
cher de continuer à tirer les ficelles. Au
sein de la formation, rien ne se déroule
sans l’aval de Christoph Blocher, résume
le politologue Georg Lutz, de l’Université
de Lausanne. Le tribun zurichois a du
pouvoir et de l’influence. Que ce soit au
sein de la structure du parti ou en dehors. 

Ce remue-ménage à l’UDC – il faut
y ajouter le départ d’un autre vice-prési-
dent, Walter Frey – devrait se faire
sans bouleversements. D’autant qu’Albert
Rösti, le successeur en puissance de Toni
Brunner, s’inscrit comme lui dans la ligne
dure zurichoise du parti plutôt que dans
l’aile bernoise plus modérée. I

Les partants Toni Brunner et Christoph Blocher et le probable futur président Albert Rösti chantent d’une même voix. 
KEYSTONE

COMMENTAIRE

Un magistral
coup de sac
CHRISTIANE IMSAND

C’est la saison des lotos. L’UDC s’en ins-
pire en procédant à un magistral coup
de sac. Le départ annoncé du président
Toni Brunner, du vice-président Chris-
toph Blocher et du secrétaire général
Martin Baltisser a surpris jusque dans
les rangs du parti, mais le moment ne
saurait être mieux choisi. L’UDC vient
de renforcer sa position au parlement,
elle a obtenu l’élection d’un second
représentant au gouvernement et elle
impose plus que jamais ses thèmes de
prédilection dans le débat politique.
Qui plus est, la succession est déjà qua-
siment réglée grâce à une forme de
cooptation qui fleure bon les régimes
autoritaires. Candidat imposé, le Ber-
nois Albert Rösti a toutes les cartes en
main pour succéder à Toni Brunner.
La ligne du parti ne va pas changer

avec la nouvelle direction, mais une
forme de symbiose originale va dispa-
raître. Le duo Brunner-Blocher a parfai-
tement fonctionné au cours de ces huit
dernières années. Le vieux lion tirait les
ficelles, tandis que le jeune président
faisait le travail de terrain et s’attirait les
sympathies grâce à une jovialité qui
constitue sa marque de fabrique. Une
fois redevenu simple conseiller natio-
nal, Toni Brunner ne devrait plus jouer
un rôle de premier plan. Par contre, on
imagine mal que Christoph Blocher
perde toute influence. Même en l’ab-
sence d’un poste de vice-président, il
disposera toujours de relais au parle-
ment, comme le rédacteur en chef de la
«Weltwoche» Roger Köppel ou sa fille
Magdalena Martullo-Blocher. Et il
annonce lui-même qu’il n’a pas
 l’intention de couper les ponts avec
la politique.

Quoi qu’il en soit, l’UDC est aujour-

d’hui tellement bien ancrée dans le pay-

sage politique que le rôle de Christoph

Blocher n’est plus déterminant. Son

avenir ne dépend plus de personnalités

charismatiques mais de sa capacité à

sentir l’air du temps. Et dans ce

domaine, l’UDC démontre tous les

jours sa maîtrise!

EN BREF

SUISSE DE L’ANNÉE

Le sacre du rocker Polo Hofer 
Le rocker bernois Polo Hofer a été sacré Suisse de
l’année 2015 samedi soir à Zurich, lors d’une cérémonie
retransmise à la télévision baptisée Swiss Award.
L’artiste a obtenu 31,19% des votes du public. Polo Hofer,
qui s’est imposé face à 18 autres personnalités, a fêté en
2015 son 70e anniversaire et effectué une tournée
d’adieux. ATS

SUISSE TOURISME

Un recul de 4% des nuitées
En raison du franc fort, Suisse Tourisme anticipe un recul
de jusqu’à 4% des nuitées dans les Alpes pendant la sai-
son d’hiver. Le directeur de l’organisation, Jürg Schmid,
attend toutefois un retournement de tendance dans les
régions de montagne dès la fin 2016. Si l’activité pen-
dant les fêtes est comparable à celle de l’an passé, les
remontées mécaniques figurent parmi les perdants.
Certaines exploitations ont essuyé un recul de leur
chiffre d’affaires jusqu’à 50%. ATS

Des abris PC à
réquisitionner
La Confédération ainsi que les
cantons devraient pouvoir réqui-
sitionner des abris de la protec-
tion civile dans les communes
pour l’hébergement de requé-
rants d’asile. Une nouvelle ordon-
nance en ce sens est en élabora-
tion. Kurt Münger, chef de la
communication à l’Office fédéral
de la protection de la population
(OFPP), a confirmé hier un article
de la «NZZ am Sonntag». Il n’exis-
te pas de projets concrets de
réquisition à l’heure actuelle, a-t-
il souligné. Il s’agit de créer une
base pour une éventuelle situa-
tion d’urgence. Le but est de pou-
voir utiliser plus facilement ces
infrastructures. Les cantons ont
pu se prononcer à ce sujet jus-
qu’à vendredi dernier. Le
Conseil fédéral décidera. ATS

SKI

Plus de collisions sur les pistes
Le manque de neige durant les fêtes a provoqué
davantage de collisions entre skieurs. De nom-
breuses pistes sont restées fermées et les amateurs
de sports d’hiver étaient souvent concentrés dans
des espaces plus restreints, augmentant le risque
de se rentrer dedans. «Les accidents dus à des col-
lisions durant les fêtes étaient plus nombreux que
l’année précédente», a indiqué Christoph Sommer,
médecin-chef du service de traumatologie à
l’Hôpital cantonal des Grisons. 

Entre Noël et le 3 janvier de cette année, 14% de
blessés ont dû être soignés suite à une collision. En
2014, ce taux ne s’élevait qu’à 5%. Les mauvaises
conditions de neige et les températures printa-
nières ont contraint de nombreux domaines à
réduire le nombre de remontées ouvertes. Et le
beau temps a attiré beaucoup de skieurs sur les
pistes. Certaines étaient très étroites, se réduisant à
un serpent de neige artificielle au milieu d’un pay-
sage vert. Résultat, les skieurs avaient moins de
place et plus de difficultés à s’éviter.

Sur le domaine skiable d’Anzère (VS), «les skieurs
ont été prudents», a indiqué Gilles Praplan à l’ATS.
Aucune collision n’est à déplorer. Mais les blessures à
l’épaule ont été plus nombreuses, à cause de la neige
artificielle plus dure. Les beaux jours entre Noël et
Nouvel-An ont favorisé les accidents. ATS

ALBERT RÖSTI COMME PRÉSIDENT
Avec l’UDC, ce sont pas moins
de quatre partis qui désigneront en
avril un nouveau président ou une
nouvelle présidente. Les présidents
Philipp Müller (PLR), Christophe
Darbellay (PDC) et la coprésidente
des Verts Adèle Thorens ne se
représentent pas. Albert Rösti
devrait prendre la succession de
Toni Brunner à la tête de l’UDC. La
direction proposera le 23 avril lors
de l’assemblée des délégués le nom
du Bernois à la présidence du parti.
Un défenseur de la ligne dure du
parti qui s’est engagé pour freiner
l’immigration, renvoyer les étran-
gers criminels et combattre un
accord institutionnel entre la Suisse
et l’Union  européenne. 
Chef de campagne alémanique de
l’UDC lors des élections fédérales,
Albert Rösti a contribué au succès
de son parti au Conseil national.
Agé de 48 ans, ce fils de paysans
de Kandersteg n’a pourtant jamais
véritablement réussi à percer sur le
plan cantonal. Il a échoué dans sa
tentative d’entrer au Conseil des
Etats lors des élections fédérales
du 18 octobre. Arrivé à la 3e place

derrière les deux sortants Werner
Luginbühl (PBD) et Hans Stöckli
(PS), le candidat de l’UDC a
renoncé à se présenter au second
tour, estimant très faibles ses
chances de succès. En 2010, Albert
Rösti avait déjà subi une défaite
en échouant dans la course
au Gouvernement bernois. Après
cet échec, il tente sa chance sur
la scène fédérale. En 2011, il fait
son entrée au Conseil national.
Il est réélu en octobre. 

Le chemin pour accéder au
Conseil fédéral a, lui aussi, dès le
début été semé d’embûches. Une
d’elles était de taille: deux Bernois,
Simonetta Sommaruga et Johann
Schneider-Ammann, siègent déjà
au Conseil fédéral. La section ber-
noise l’a donc retiré de la course.
Président d’Uetendorf, une com-
mune de 6000 habitants près de
Thoune, il dirige sa propre société,
Büro Dr. Rösti, active dans la ges-
tion de projets pour des entre-
prises dans les domaines de l’éner-
gie, de l’environnement et de l’amé-
nagement du territoire. ATS AVEC TJ

La concentration de skieurs dans des espaces 
plus restreints a favorisé les accidents. KEYSTONE
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Une solution provisoire se dessine
CABINETS MÉDICAUX • L’arrêt brutal du moratoire sur l’ouverture des cabinets médicaux met les cantons
dans une situation impossible. Le PLR propose un marché au ministre Alain Berset.
CHRISTIANE IMSAND

Les cantons ont peu goûté le ca-
deau de Noël du parlement. Le 18
décembre, le Conseil national les
a brutalement privés d’un impor-
tant instrument de maîtrise des
coûts de la santé. En votation fina-
le, il a enterré la loi qui devait per-
mettre aux cantons de continuer à
limiter l’ouverture de nouveaux
cabinets médicaux. Sachant que
le moratoire actuel prendra fin le
30 juin, un afflux de spécialistes
étrangers est prévisible. C’est ce
qui s’était produit lors de la précé-
dente levée de la clause du besoin.

Que faire? Le PLR est prêt à
mettre de l’eau dans son vin si
Alain Berset fait un pas dans sa
direction. «Je suis plus optimiste
qu’il y a quelques jours», nous a
déclaré vendredi le conseiller
d’Etat bernois Philippe Perre-
noud, président de la Conférence
des directeurs cantonaux de la
santé (CDS).

Le temps presse. Dans cinq
mois et demi, tous les médecins
européens disposant d’un diplô-
me reconnu pourront s’installer
en Suisse s’ils le souhaitent, au
risque de faire exploser le nombre
des consultations médicales et
donc les coûts de la santé.

Mesure d’urgence
Ce n’est pas un vain mot. En

2012, la tentative de renoncer à
toute mesure de régulation avait
tourné au fiasco. Au niveau suis-
se, le nombre de médecins spé-
cialistes s’apprêtant à ouvrir un
cabinet avait doublé par rapport
à 2011. Il avait même triplé dans
le canton de Genève, voire qua-
druplé, au Tessin. Résultat: un
nouveau moratoire a été réintro-
duit dans l’urgence en 2013 pour
une période de trois ans.

Une mesure d’urgence: c’est à
nouveau la solution qui se dessine
pour sortir de l’imbroglio actuel.
La Commission de la santé du
Conseil des Etats en discutera au-
jourd’hui, celle du National le 20
janvier. On se dirige vers une
nouvelle prolongation du mora-
toire qui devrait être décidée par
le biais d’un arrêté fédéral urgent.

«En raison des délais, le re-
cours au droit d’urgence est la
seule voie possible», note la Ge-

nevoise Liliane Maury Pasquier,
membre de la Commission de la
santé du Conseil des Etats. Cette
formule permet en effet d’aller
de l’avant sans tenir compte du
délai référendaire.

Les conditions du PLR
Une telle prolongation sup-

pose cependant que la droite y
mette du sien. Car c’est le vote
groupé de l’UDC et du PLR,
symptomatique de la nouvelle
majorité du Conseil national, qui
avait emporté la décision. Le PLR
est persuadé de tenir le couteau
par le manche. Il est prêt à discu-
ter d’une prolongation du mora-
toire, mais pas sans condition.

La vice-présidente du parti
Isabelle Moret explique: «La balle
est dans le camp d’Alain Berset.
Nous avons déposé une motion
qui propose de remplacer le mo-
ratoire par des tarifs différenciés
en fonction de la densité médica-
le, mais il a écarté cette mesure à
la légère. S’il s’engage concrète-
ment à faire examiner notre pro-
position par ses services de façon
approfondie, nous pourrions en-
trer en matière sur une prolonga-
tion du moratoire, le temps de
mener à bien la réflexion».

Une porte de sortie
Selon elle, ce sursis ne de-

vrait pas durer plus de deux ans.
La gauche et les cantons plaident
plutôt pour trois ans. On peut
douter qu’Alain Berset soit ravi
de cette forme de chantage, mais
elle constitue une porte de sortie.
«Il faut trouver une solution qui
permette aux vainqueurs du vote
du 18 décembre de sauver la
face», note Philippe Perrenoud.
Il souligne cependant que cela
ne fait que repousser le problè-
me. «Nous avons besoin d’une
solution à long terme pour pilo-
ter le marché de la santé.» I

D’une année à l’autre, le nombre de médecins spécialistes qui veulent ouvrir un cabinet prend l’ascenseur. KEYSTONE/PHOTO PRÉTEXTE

«Maintenant,
la balle est dans
le camp d’Alain
Berset»

ISABELLE MORET

LES SOLUTIONS QUI SE PROFILENT À LONG TERME
1. Tout pouvoir aux caisses. Le moratoire pourrait être rem-
placé par la suppression de l’obligation de contracter, c’est-à-
dire l’obligation faite aux caisses de rembourser les prestations
de tous les médecins. Les assureurs militent depuis longtemps
pour cette idée controversée, repoussée à plusieurs reprises
car elle implique la fin du libre choix du médecin. Elle revient
sur la table grâce à une motion du conseiller national Jürg
Stahl (udc/ZH) qui sera discutée lundi par la Commission de la
santé des Etats. Déjà avalisée par le Conseil national, la motion
propose d’introduire la liberté de contracter à partir d’une cer-
taine densité médicale. Le Conseil fédéral devrait fixer pour
chaque groupe de spécialistes le nombre de médecins déter-
minant.
Les chances d’une telle réforme sont faibles. Pour autant
qu’elle passe la rampe du parlement, un référendum de la
gauche et des médecins serait inévitable. De quoi refroidir cer-
taines ardeurs. Le refus massif du projet de loi sur les réseaux
de soins intégrés, en juin 2012, s’explique notamment par la
volonté de maintenir le libre choix du médecin.

2. Des tarifs différenciés. Le PLR veut suppléer le moratoire
par une meilleure offre territoriale. Dans une motion pas
encore traitée par le parlement mais repoussée par le Conseil
fédéral, il propose d’échelonner la valeur du point tarifaire en
fonction de la région, de la gamme de prestations ou de

critères de qualité. Si l’on s’en tient uniquement au premier
critère, le médecin installé dans une région rurale serait donc
mieux rémunéré que celui qui a ouvert un cabinet en ville.
Le Conseil fédéral juge cette mesure peu réaliste. Selon lui, la
différence de tarif devrait être massive pour inciter un médecin
à pratiquer la médecine de premier recours dans une zone
périphérique et non une spécialité dans un centre urbain. Il
craint aussi que les médecins installés en ville ne compensent
la baisse tarifaire par une multiplication des prestations four-
nies.

3. Initiatives populaires. Pour le ministre vaudois de la Santé
Pierre-Yves Maillard, l’enterrement du moratoire justifie le lan-
cement d’une nouvelle initiative populaire qui donnerait aux
cantons la compétence de créer sur leur territoire une caisse
publique d’assurance. «J’ai contribué à un texte», a-t-il déclaré
fin décembre au «24 Heures». «Il est en circulation. Il faut que
quelques figures alémaniques saisissent ce projet pour se l’ap-
proprier.»
Pour contrer le lobby des assureurs, il imagine aussi une initia-
tive qui empêcherait les parlementaires d’accepter des man-
dats provenant des caisses. Le PS suisse ne se tient pas
derrière ces projets. Il préfère se concentrer sur le lancement
d’une initiative sur la transparence du financement des partis. 

CIM

L’argent de la BNS pour lutter contre le chômage? 
BANQUE NATIONALE SUISSE • Un fonds souverain alimenté par la banque centrale afin d’endiguer 
les suppressions d’emplois: l’idée reste d’actualité, à gauche comme à droite au parlement.
PHILIPPE BOEGLIN

D’un côté, une Banque nationale suisse
(BNS) assise sur un trésor de guerre
d’une valeur supérieure à 560 milliards
de francs. De l’autre, un chômage décou-
lant en grande partie du franc fort et qui
semble ne plus vouloir s’arrêter de
grimper. Dans ce contexte subsistent
les velléités de création d’un fonds sou-
verain nourri par cette manne, afin d’en-
diguer les suppressions d’emplois.

Que la gauche et des élus PDC y
soient favorables sur le principe, on le
savait. Au PLR et à l’UDC en revanche,
la question a jusqu’ici été peu évoquée,
ou alors n’a soulevé que peu d’enthou-
siasme. Certains de leurs parlemen-
taires se disent néanmoins prêts à en
discuter.

C’est le cas de Jacques Bourgeois
(plr/FR), membre de la Commission des
finances du National. «Le concept mérite
réflexion. Il faut peser les avantages et les
inconvénients du système actuel.» 

Dans la même commission, le
conseiller national Jean-Pierre Grin

(udc/VD) se dit «assez favorable à titre
personnel. Etant donné l’ampleur des ré-
serves de la BNS, on pourrait par
exemple imaginer en investir un tiers
dans un fonds.»

Mais les groupes PLR et UDC, qui
détiennent la majorité absolue au
Conseil national, n’ont pas encore
 déterminé leur position. Le fonds
 souverain pourrait buter sur une
 crainte: la possible perte de flexibilité
de la Banque nationale en cas d’un tel
placement, soulignent en cœur Jean-
Pierre Grin et la conseillère nationale
Isabelle Moret (VD), vice-présidente du
PLR.

Au centre, on estime cependant que
l’heure n’est plus aux atermoiements.
«La situation des branches exportatrices
et du tourisme est calamiteuse en raison
du franc fort. Il faut vraiment agir pour

affaiblir notre monnaie»,
plaide Christophe Darbel-
lay, président valaisan du
PDC.

Un fonds pourrait rece-
voir «un certain soutien de
la part du groupe PDC»,
d’autant plus que les
remèdes déjà utilisés n’ont
rien réglé, à l’instar des taux

négatifs, dont  «les économistes atten-
daient monts et merveilles».

Justement, qu’en pensent les écono-
mistes? Plusieurs références, dont Sté-
phane Garelli, professeur à l’Université
de Lausanne, s’engagent depuis des mois
pour un fonds souverain. «La politique de
la BNS, c’est de dire: circulez, il n’y a rien à
voir! Au contraire, il y a toujours quelque
chose à voir avec 560 milliards.» En sub-

stance, pas question de laisser ce magot
somnoler sans tenter de le faire fructifier.

Si la banque centrale helvétique re-
chigne tant à se lancer dans un fonds
souverain, c’est notamment parce que
ses avoirs proviennent avant tout de la
création de devises par ses soins: il ne
s’agit pas d’argent réel. Stéphane Garelli
sourit. «A partir du moment où on peut
acheter quelque chose avec des deniers,
ça reste au final de l’argent.»

Christophe Darbellay partage cet
avis. «Evidemment que cet argent, c’est
du papier. Mais finalement à la guerre
comme à la guerre, surtout quand on
voit comment les Européens procè-
dent.» Autre argument, les besoins de fi-
nancement actuels dépassent l’enjeu du
chômage. «Les caisses de pension pour-
raient en tirer profit», complète
Jacques Bourgeois.

«Il y a une centaine de fonds souve-
rains dans le monde. Cela montre que
l’idée n’est pas si saugrenue», rappelle
Stéphane Garelli. La Norvège, par

exemple, recycle 900 milliards issus de
ses revenus du pétrole dans quelque
9000 entreprises de multiples pays.

L’économiste esquisse les contours
d’un éventuel fonds helvétique. «Il fau-
drait créer une société de droit public,
séparée de la BNS pour que celle-ci de-
meure indépendante. On pourrait en-
suite placer entre la moitié et les deux
tiers des 560 milliards dans des projets,
entreprises ou Etats. Il ne faudrait pas
trop investir en Suisse, car cela pousse-
rait l’inflation.»

Problème: ce scénario priverait les
cantons et la Confédération des divi-
dendes versés (quasi) annuellement par
la BNS. «Ils seraient actionnaires du
fonds», rétorque Stéphane Garelli.

La prochaine étape se jouera prochai-
nement au Palais fédéral. Le Conseil des
Etats a transmis l’an passé un postulat de
Konrad Graber (pdc/LU) au Conseil
fédéral, lui demandant d’étudier diverses
options dans un rapport, dont celles de
fonds souverains. Ce document devrait
être publié sous peu. I

«Il y a une centaine 
de fonds souverains 
dans le monde. L’idée 
n’est pas si saugrenue»

STÉPHANE GARELLI
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Hollande-Taubira: la cohabitation
FRANCE • Difficile, pour l’Elysée, de rompre avec la frondeuse et populaire ministre
de la Justice Christiane Taubira, même quand elle critique la déchéance de nationalité.

BERNARD DELATTRE, PARIS

François Hollande maintient sa con-
fiance en Christiane Taubira. Le chef de
l’Etat l’a fait dire vendredi par son en-
tourage. Alors que, la veille, sa garde
des Sceaux a été doublement mise en
cause. Accessoirement, parce qu’elle
occupe un  logement parisien qu’un
bailleur public lui loue à un loyer «maî-
trisé», inférieur aux prix du marché.
L’intéressée ayant rompu son bail avant
même que la presse ne révèle l’affaire,
celle-ci devrait normalement se tasser.
Principalement parce que, jeudi soir,
elle a réitéré avec fracas son hostilité à la
marotte de François Hollande, depuis
les attentats du 13 novembre: la dé-
chéance de la nationalité française
pour les terroristes  binationaux.

C’est le cœur du projet de réforme
constitutionnelle. Or pour Christiane Tau-
bira, c’est une mesure qui «n’est pas sou-
haitable», car elle «touche à un pilier im-
portant» de la démocratie alors qu’elle
n’aura qu’un effet dissuasif «absolument
dérisoire» sur les djihadistes. En février,
donc, la ministre défendra au parlement
un projet de loi dont elle dénigre un des
volets. Cela irrite bien sûr l’opposition, qui
exige de François Hollande qu’il la limoge.

Au-delà de l’agitation médiatique que
son cas suscite, la garde des Sceaux est loin
d’être la première à ne pas suivre le pré-
cepte édicté par Jean-Pierre Chevène-
ment il y a trente-deux ans (lors du tour-
nant de la rigueur): «Un ministre, ça ferme
sa gueule. Si ça veut l’ouvrir, ça démission-

ne». Pour ne prendre que ces exemples,
Laurent Fabius l’ouvrit, et pas qu’un peu
(«Lui c’est lui, moi c’est moi»), quand
François Mitterrand, en 1984, invita le Po-
lonais Jaruzelski à Paris. Il ne fut pas sanc-
tionné. Pas plus que Rama Yade en 2007,
quand elle compara le tapis rouge déroulé
par Nicolas  Sarkozy au Libyen Kadhafi au
«paillasson des droits de l’homme». A l’in-
verse, nombre de ministres la fermèrent
alors qu’ils n’en pensaient pas moins. Ni-
colas Sarkozy en 2004, quand le président
Chirac le remit sèchement à sa place («Je
décide, et il exécute»). Ou Arnaud Monte-
bourg en 2012, quand on lui refusa la na-
tionalisation de Florange (il choisit de res-
ter «à son poste de travail et de combat»).

François Hollande peut d’autant plus
faire preuve de mansuétude envers

Christiane Taubira que celle-ci veille,
chaque fois, à ne tout de même pas trop
dépasser les bornes. Ainsi, jeudi encore,
elle a répété sa «loyauté» totale envers le
chef de l’Etat. 

La garde des Sceaux, en fait, bénéficie
d’un statut particulier au sein de l’exécu-
tif. Un peu comme Ségolène Royal, à qui
l’on passe tous ses «couacs», pourtant
nombreux. Ce statut à part ne doit rien
au hasard. Avec Laurent Fabius et Ber-
nard Cazeneuve, les deux femmes sont
les membres les plus populaires du gou-
vernement. Difficile, dès lors, de s’en sé-
parer. En outre, Christiane Taubira est
appréciée par ces segments de l’électorat
qui, depuis 2012, ont pris leurs distances
avec le PS (les jeunes, les cadres supé-

rieurs, les fonctionnaires, les électeurs
de Jean-Luc Mélenchon et des Verts).
C’est donc un relais précieux à ménager,
autant que faire se peut, dans la perspec-
tive de la présidentielle de 2017.

Du reste, le PS a déjà fait l’expérience,
amère, de ce qu’il lui en coûte de se cou-
per de ce genre de personnalités. A la
présidentielle de 2002, les 700 000 voix
que recueillit Christiane Taubira au-
raient permis à Lionel Jospin, si elle
n’avait pas été candidate, de se qualifier
pour le second tour, qu’il rata de 200 000
suffrages. Mieux vaut, dès lors, ne pas ris-
quer de réitérer une telle expérience.
D’autant que la notoriété de l’intéressée,
et donc son potentiel électoral éventuel,
est désormais sans commune mesure,
par rapport à 2002. LA LIBERTÉ

Mosquées portes ouvertes: 
«On se sent rassuré»
FRANCE • A la suite des attentats du 13 novembre, la mosquée de Créteil, comme
beaucoup d’autres, s’est ouverte ce week-end à un public non musulman. Reportage.
ANTOINE MENUSIER

«Les femmes doivent-elles se
couvrir les cheveux en entrant
dans une mosquée?» demande
Bernard, un retraité, pour l’ins-
tant le seul visiteur, bientôt re-
joint par d’autres, ce samedi
matin du 9 janvier. «Non, c’est à
l’appréciation de chacune, rien
en islam n’oblige les femmes à
porter un voile», lui répond
Ibrahim Cissé, le secrétaire
général de la mosquée Sahaba
(les compagnons) de Créteil,
dans le Val-de-Marne, en ban-
lieue parisienne. Elle est l’une
des rares «mosquées-cathé-
drales» de France, pouvant
contenir 1500 fidèles lors de la
grande prière du vendredi.

Ibrahim Cissé fait office de
guide durant le week-end, dé-
crété «portes ouvertes» par le
Conseil français du culte musul-
man (CFCM), qui souhaite ins-
taurer un «dialogue» avec les
non musulmans après les atten-
tats du 13 novembre. La mos-
quée de Créteil organise déjà
deux journées portes ouvertes
par an, en plus de sa participa-
tion aux Journées du patrimoi-
ne. Certains lieux de prière mu-
sulmans, sur les quelque 2500
que compte la France, n’ont pas
attendu cette sollicitation offi-
cielle, accueillant ces dernières
semaines un public non musul-
man. D’autres, enfin, ne recon-
naissant pas l’autorité du
CFCM, n’ont pas répondu à cet
appel. Mais, dans l’ensemble, la
démarche a été suivie.

Des dégradations 
«inacceptables»

Dans la nuit du 13 au 14 no-
vembre, la mosquée Sahaba a
été taguée de «croix rouge
sang», rapporte Ibrahim Cissé.
Une plaque gravée d’un verset
du Coran invitant au «vivre en-
semble» a été souillée, «elle sera
changée prochainement». Ces
dégradations sont «inaccep-
tables», se fâche Bernard, un ca-
tholique membre de la commu-
nauté San Egidio, «très engagée
auprès des pauvres» – dans les
années 1990, elle avait tenté
sans succès d’amener à la paix
les protagonistes de la guerre ci-
vile algérienne. «Les prêches?»

s’enquiert-il encore. «En arabe
et en français», indique Ibrahim
Cissé, ajoutant que l’imam des
lieux est algérien.

Achevée en 2008, ayant
coûté «4 à 5 millions d’euros,
dont 1 million de fonds publics
investis dans les parties non re-
ligieuses de l’édifice», la mos-
quée en pierre blanche a belle
allure, son minaret surmonté
d’un croissant, pourrait, de
loin, être pris pour un clocher
d’église. A l’intérieur, tout est
plâtre et bois de cèdre sculptés,
piliers en mosaïque de Fez et
moquette bleue profonde. Les
lustres en bronze viennent de
Syrie et sont semblables à ceux
de la grande mosquée des
Omeyyades, précise Ibrahim,
qui, par ailleurs, donne des
cours d’arabe aux enfants ou

aux convertis dans l’enceinte
du bâtiment. «Une bonne
transmission du savoir est gage
de bonne pratique et de paix»,
dit-il.

«Eviter les amalgames»
Venu de Charenton, ville

voisine de Créteil, Bernard, ex-
collaborateur des éditions ca-
tholiques du Cerf, dont la visite
ce samedi se veut «un geste
amical», confie: «Il y a plus de 5
millions de musulmans en
France. Dans quelle mesure
l’islam peut-il intégrer la laï-
cité? Ceux qu’on appelle les laï-
cards devraient être moins in-
transigeants avec les religions
en général, mais les musul-
mans de leur côté doivent évi-
ter les provocations, le port de
voiles trop longs, ostentatoires,

par exemple, qui peuvent sus-
citer des réactions de rejet.»

Voici six autres visiteurs.
François et Patricia sont
conjoints dans la vie. Habitant
Créteil, lui travaille à ERDF, l’en-
treprise d’électricité, elle est di-
rectrice d’une école primaire du
Val-de-Marne. «On est dans une
époque difficile où les relations
se tendent, estime François. Il
faut faire des efforts pour éviter
les amalgames. On se sent ras-
suré par le fait qu’il existe à la
mosquée de Créteil des gens
qui ont une volonté d’ouvertu-
re.» Patricia raconte avoir orga-
nisé une minute de silence dans
son école après chaque atten-
tat, depuis celui contre les tours
jumelles de New York en 2001.
Mais il n’y en avait pas eu après
les assassinats de Mohamed

Merah, en 2012, notamment
dans une école juive de Toulou-
se. «On avait considéré cet acte
dans son individualité», non
dans ce qu’il pouvait avoir de
symptomatique, constate-t-elle
a posteriori.

Bientôt 13 heures et la pre-
mière prière du jour conduite
par l’imam. A l’extérieur, une
trentaine d’enfants vont, eux,
rejoindre la classe des cours
d’arabe et de Coran, où l’accent
est mis sur le «bon comporte-
ment». Les journées portes ou-
vertes – c’est leurs limites –
n’attirent pas les «ennemis de
l’islam», et peu les jeunes non
musulmans en général, regret-
te une étudiante, bénévole à la
mosquée. «C’est à eux, surtout,
qu’il faudrait pouvoir parler»,
note-t-elle. I

PARIS

Hommage
solennel
aux victimes
des attentats 
de 2015
Un an après les attentats djiha-
distes de janvier 2015 à Paris, la
France a rendu hommage di-
manche aux 149 personnes
fauchées par le terrorisme l’an
passé. Sur la place de la Répu-
blique, la participation popu-
laire est restée clairsemée. 

Coup d’envoi de cette céré-
monie organisée sous très hau-
te sécurité, le président
François Hollande, le premier
ministre Manuel Valls et la mai-
re de Paris Anne Hidalgo ont
dévoilé vers 11h une plaque
rendant hommage aux vic-
times, au pied d’un «chêne du
souvenir» planté à cette occa-
sion. «A la mémoire des vic-
times des attentats terroristes
de janvier et novembre 2015, à
Paris, Montrouge et Saint-De-
nis. Ici même, le peuple de
France leur rend hommage»,
peut-on lire sur cette plaque. 

La place, surveillée par des ti-
reurs sur les toits et dont les
accès étaient étroitement
contrôlés, était loin d’être
bondée. Libération résumait la
situation sur son site internet
hier: «Un hommage aux victimes
plus officiel que populaire». 

Un contraste saisissant avec
les foules qui avaient envahi ce
lieu symbole de la capitale dans
les jours qui ont suivi les at-
taques. C’est de cette place
qu’était partie la «marche répu-
blicaine» du 11 janvier contre le
terrorisme, qui avait rassemblé
1,5 million de personnes. 

L’hommage se voulait pour-
tant populaire. Le chanteur
Johnny Hallyday, de noir vêtu, a
interprété «Un dimanche de
janvier», rappel de la formi-
dable mobilisation de l’an der-
nier. Le Chœur de l’armée
française a ensuite repris «Les
prénoms de Paris» de Jacques
Brel, avant la lecture d’une allo-
cution prononcée en 1870 par
Victor Hugo à son retour d’exil. 

«Sauver Paris, c’est plus que
sauver la France, c’est sauver le
monde. Paris est le centre
même de l’humanité. Paris est
la ville sacrée. Qui attaque Paris
attaque en masse tout le genre
humain», avait lancé l’écrivain. 

Le choix de Johnny Hally-
day a été épinglé par des
proches des dessinateurs de
Charlie qui brocardaient à l’en-
vi le rockeur. ATS/AFP/REU

Ibrahim Cissé (à g.), secrétaire général de la mosquée, et Bernard, catholique, l’un des visiteurs de ce samedi. Le Conseil français du culte
musulman souhaite instaurer un «dialogue» avec les non musulmans après les attentats du 13 novembre. AMR



LE COURRIER
LA LIBERTÉ • LUNDI 11 JANVIER 2016

8 INTERNATIONAL

Plus de 600 plaintes déposées
AGRESSIONS DU NOUVEL-AN • Plus de 600 plaintes ont été déposées en Allemagne,
à Cologne et Hambourg surtout, pour des agressions envers des femmes à Nouvel-An.

La police allemande en est à plus de 
500 plaintes! Elles concernent toutes des
agressions lors du Nouvel-An. Ses en-
quêtes s’orientent pour une bonne part
vers des demandeurs d’asile ou des 
migrants clandestins. 

A Cologne, dans l’ouest de l’Alle-
magne, la police a enregistré 516 plaintes,
déposées par des personnes ou des
groupes, tandis qu’à Hambourg, dans
le nord du pays, la police en comptabi-
lise 133. Des plaintes ont également
été signalées à Francfort, mais bien
moins nombreuses.

Probablement planifiées
«Il y a eu des arrestations, et nous

continuerons à procéder à des arresta-
tions», a dit une porte-parole de la po-
lice de Cologne. Environ 40% de ces
plaintes portent sur des agressions
sexuelles, dont deux viols, a précisé la
police. Il n’y a eu aucune inculpation
pour l’instant. Les forces de l’ordre ont
mobilisé une centaine de ses agents
pour mener les enquêtes.

Ces violences sans précédent ont
très vraisemblablement été coor-
données et planifiées, estime le mi-
nistre allemand de la Justice Heiko
Maas. «Quand une telle horde se ras-
semble pour enfreindre la loi, cela pa-
raît sous une forme ou une autre pla-
nifié. Personne ne me fera croire que
cela n’a pas été coordonné ou pré-
paré», a déclaré le ministre social-dé-
mocrate, cité dans l’édition dominica-
le du quotidien «Bild».

Ces attaques ont visé pour l’essen-
tiel des femmes victimes de vol à la tire
ou d’agression sexuelle. Elles ont sus-
cité un débat très vif en Allemagne sur
la politique d’accueil des migrants et
réfugiés, dont 1,1 million sont arrivés
sur le sol allemand en 2015.

Manifestations samedi
Cette série d’agressions a provoqué

des manifestations samedi dans le
centre-ville de Cologne, dont une était
organisée par le mouvement anti-im-
migration Pegida. Des échauffourées

ont eu lieu et la police antiémeute alle-
mande a dispersé les manifestants
d’extrême droite qui protestaient à Co-

logne contre les agressions.
Les manifestants, dont cer-

tains portaient des tatouages
avec des symboles d’extrême
droite, ont scandé «Merkel doit
s’en aller!» et «Voici la marche
de la résistance nationale!». Un
millier de contre-manifestants
se sont aussi rassemblés dans le
centre-ville.

Merkel serre la vis
Peu avant que la manifestation ne

commence à Cologne, la chancelière
allemande Angela Merkel a durci sa
politique à l’égard des migrants. S’ex-
primant à l’occasion d’une réunion
de son parti conservateur CDU à
Mayence, elle a déclaré que «si les ré-
fugiés ont commis un délit», cela doit
«avoir des conséquences, (…) cela
veut dire que le droit (de séjour) doit
s’arrêter» et ce «s’il y a une peine de ré-
clusion, même avec sursis».

Cette évolution, entérinée par la
direction de la CDU, doit encore être
discutée avec le partenaire social-dé-
mocrate au sein de la coalition gou-
vernementale à Berlin. Mais le SPD a
lui aussi multiplié les messages de fer-
meté ces derniers jours.

Légiférer «rapidement»
Pour l’heure, en vertu de la loi alle-

mande, l’expulsion d’un demandeur
d’asile n’a lieu qu’après une condam-
nation à au moins trois ans de prison,
et à la condition que sa vie ou sa santé
ne soient pas menacées dans son pays
d’origine.

Le ministre de l’Intérieur Thomas
de Maizière a promis de légiférer «ra-
pidement». «Il faut tout faire pour que
les événements de Cologne ne puis-
sent pas se reproduire et cela implique
de la prévention, davantage de vidéo-
surveillance sur les places publiques,
de la présence policière dans la rue,
une justice rapide et de lourdes
peines», a-t-il déclaré au quotidien
«FAZ» paru hier. ATS/AFP/REU

La vague d’agressions a provoqué des manifestations samedi dans le centre-ville de Cologne, dont une était organisée
par le mouvement anti-immigration Pegida. KEYSTONE

L’ASSAILLANT DU 
COMMISSARIAT PARISIEN 
VIVAIT EN ALLEMAGNE
L’homme tué jeudi après avoir
tenté d’attaquer un commissariat
parisien vivait «dans un foyer de
demandeurs d’asile» dans l’ouest
de l’Allemagne, a indiqué la police
régionale allemande. Des agents
ont perquisitionné les lieux same-
di. «Aucun indice de possibles
autres attaques» n’a été trouvé
lors de cette perquisition dans ce
foyer situé à Recklinghausen, en
Rhénanie-du-Nord-Westphalie
(ouest), a assuré la police dans un
communiqué. Précisant avoir
procédé à cette perquisition sur
information des autorités
françaises, la police judiciaire du
Land de Rhénanie-du-Nord-
Westphalie assure que «les
enquêtes se poursuivent» et que
les résultats de la perquisition
vont encore être examinés en
détail. ATS/AFP

«Personne ne me fera
croire que cela n’a
pas été coordonné 
ou préparé»

HEIKO MAAS

EN BREF

NOTRE-DAME- DES-LANDES

Opposants chassés
du périphérique
Des centaines d’opposants à l’aé-
roport de Notre-Dame-des-
Landes qui bloquaient le
périphérique de Nantes et l’un de
ses principaux ponts depuis
samedi à la mi-journée ont quitté
les lieux. Les forces de l’ordre sont
intervenues en fin de soirée pour
les disperser. Les opposants
dénoncent une audience prévue
mercredi au tribunal de grande
instance de Nantes. Le groupe
Vinci, concessionnaire du projet
d’aéroport, doit demander l’ex-
pulsion immédiate d’une quin-
zaine d’habitants du site prévu
pour l’infrastructure. ATS/AFP

YÉMEN

Un centre médical
de MSF bombardé 
Quatre personnes ont été tuées et dix
blessées par un tir de missile hier sur
un centre médical de Médecins sans
frontières (MSF) au nord du Yémen, a
indiqué une porte-parole de l’organisa-
tion. L’ONG ne précise pas qui est l’au-
teur du tir. Le missile a touché le
centre médical à Razeh, dans la provin-
ce de Saada, a précisé la chargée de
communication de MSF au Yémen,
Malak Shaher. Elle n’a pu donner d’in-
dications ni sur l’origine du tir sur les
victimes. La zone touchée se trouve
sous le contrôle des rebelles chiites
houthis, qui sont en guerre contre les
forces gouvernementales soutenues
par une coalition arabe menée par
l’Arabie saoudite. ATS/AFP

FRANCE/ESPAGNE

Manif en soutien
aux prisonniers
basques
Quelque 7500 personnes selon la
police, 10�000 selon les organisa-
teurs, ont manifesté samedi à
Bayonne, dans le sud-ouest de la
France, pour demander au gouver-
nement de mettre fin à la disper-
sion des prisonniers basques et la
libération des détenus malades.
Parallèlement, une manifestation
similaire se tenait à Bilbao, dans le
Pays basque espagnol, rassem-
blant 71�000 personnes, selon les
organisateurs. ATS/AFP

SYRIE

Un raid russe contre une prison
d’al-Qaïda fait plus de 80 morts
Les raids de l’aviation russe
contre un bâtiment servant de
prison à al-Qaïda en Syrie ont
fait samedi 81 morts, a indiqué
samedi l’Observatoire syrien des
droits de l’homme (OSDH). Par-
mi les victimes figurent 52 civils
et détenus, a indiqué cette ONG.

Le centre de détention, où se
trouve également un tribunal reli-
gieux, est situé près d’un marché
de Maaret al-Noomane, ville
contrôlée par les rebelles et al-
Nosra dans la province d’Idleb
(nord-ouest). Cette cité est située
sur la route Damas-Alep (nord),
contrôlée par les rebelles depuis
la fin 2012 et par al-Qaïda.

Par ailleurs, le Croissant-Rouge
syrien a signalé que les prépara-
tifs sont en cours pour acheminer
au plus tard ce lundi de l’aide hu-
manitaire à trois villes au bord de
la famine en Syrie: Madaya, Foua
et Kafraya.

Dans ce contexte, le réseau
al-Qaïda en Syrie a brièvement
retenu hier deux militants antiré-

gime très connus qui animent
une radio dans la province d’Id-
leb, dans le nord-ouest du pays,
ont indiqué des responsables de
l’opposition. Le groupe djihadis-
te reproche aux deux militants
leurs idées «immorales».

Ils ont été capturés tôt hier
matin et libérés environ 12
heures plus tard, selon un com-
muniqué publié sur Facebook
par Fresh FM, la radio pour la-
quelle ils travaillent.

La Russie est intervenue fin
septembre dans le conflit pour
venir en aide aux troupes du régi-
me face aux rebelles et aux djiha-
distes. Fin décembre, l’OSDH
avait affirmé que les frappes
russes avaient fait en trois mois
2371 morts, dont près d’un tiers
de civils. 

Plus de 260 000 personnes
ont déjà péri dans le conflit syrien
et plusieurs millions ont été
poussées à la fuite. La situation
humanitaire est catastrophique
en Syrie. 

ATS/AFP

ESPAGNE

Un gouvernement indépendantiste
formé en Catalogne
L’indépendantiste Carles Puigdemont a été
investi hier soir à Barcelone président de la
Catalogne, cent jours après les élections. Il
aura pour mandat de mener la région vers la
sécession de l’Espagne, en 2017 au plus tard.

«Vive la Catalogne libre!», a clamé le nou-
veau président régional, âgé de 53 ans, après
avoir obtenu les votes favorables de 70 élus
sur 135 au parlement, 63 voix contre et deux
abstentions.

M. Puigdemont avait appelé en fin de
journée au démarrage du processus de séces-
sion dans un discours devant le parlement de
cette riche région d’Espagne. «Nous devons
lancer le processus pour créer un Etat indé-
pendant en Catalogne, pour que les décisions
du Parlement catalan soient souveraines.» 

Il devrait assez vite former son cabinet.
Les premières lois qu’il devra présenter por-
tent sur la création d’administrations fiscale et
de sécurité sociale pour la Catalogne.

Le chef du gouvernement espagnol Maria-
no Rajoy a prévenu en soirée qu’il ne tolére-
rait aucun acte mettant en danger l’unité de
l’Espagne. Il s’est exprimé quelques minutes
avant le vote à Barcelone lors d’une allocution
solennelle à Madrid retransmise en direct. 

Dans un coup de théâtre de dernière mi-
nute, le président régional sortant Artur Mas a
cédé samedi aux pressions de ses détracteurs
et a renoncé à briguer un nouveau mandat.
Le retrait de sa candidature a permis la for-
mation d’une coali- tion de gouvernement,
qui va des conservateurs à la gauche antica-
pitaliste.

Cette coalition entend profiter de la majo-
rité absolue obtenue lors des élections régio-
nales pour proclamer d’ici à 18 mois l’indépen-
dance de la Catalogne. Selon le compromis
obtenu samedi, les députés indépendantistes
ont donc confirmé M. Puigdemont pour
succéder à M. Mas. La loi accordait aux parle-
mentaires catalans jusqu’à hier à minuit pour
investir un président de gouvernement.

Les indépendantistes regroupent leurs
forces alors qu’à Madrid les élections législa-
tives du 20 décembre ont laissé un parlement
fragmenté. Les conservateurs du chef du gou-
vernement sortant Mariano Rajoy ont perdu
la majorité absolue et cherchent en vain des
partenaires pour former une coalition.

«La coalition indépendantiste profite du
vide de pouvoir à Madrid», titrait hier le journal
conservateur en ligne «El Español». ATS/AFP

MALI

Suissesse enlevée: 
la piste djihadiste
confirmée
L’enlèvement d’une Suissesse à Tom-
bouctou au Mali a été mené par des «sous-
traitants» d’al-Qaïda au Maghreb islamique,
a affirmé hier une source de sécurité malien-
ne. De leur côté, les autorités ont indiqué
n’avoir aucune information sur son sort.

«L’enlèvement de la ressortissante suisse
Béatrice S. a été minutieusement préparé.
Nous savons maintenant que, dans un premier
temps, ce sont des sous-traitants d’Aqmi (al-
Qaïda au Maghreb islamique) qui ont mené
l’opération», a indiqué une source de sécurité à
Tombouctou. 

L’enlèvement n’a pas été revendiqué, mais
la piste djihadiste est privilégiée, avait affirmé
vendredi une source militaire malienne. Il
s’agit du premier enlèvement d’Occidental au
Mali depuis celui de deux journalistes de la ra-
dio RFI, assassinés par leurs ravisseurs le 2 no-
vembre 2013 à Kidal (nord-est).

Selon le Département fédéral des affaires
étrangères (DFAE), la représentation helvé-
tique sur place est en contact avec les
 services publics locaux. Il a par ailleurs orga-
nisé une task force qui travaille de concert
dans ce dossier avec l’Office fédéral de la
 police (fedpol). ATS/AFP
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TENSION AUX ÉTATS-UNIS

LE LOURD MAL-ÊTRE DES MUSULMANS 
Depuis l’attentat commis par des radicaux islamistes, début décembre dernier en Californie, la communauté
musulmane s’inquiète des menaces répétées à l’égard de ses membres et d’un climat de plus en plus pesant. 

MARCO WOLTER, NEW YORK 

«On nous a dit de retourner dans le dé-
sert, qu’on est venus ici juste pour tuer
des gens, et qu’ils allaient utiliser des
armes contre nous.» Kamel Haddouche
dévoile le contenu de la lettre de me-
naces que sa mosquée a reçue il y a
quelques semaines. L’Islamic Center Al
Tawheed qu’il administre se trouve dans
le quartier de Journal Square à Jersey
City, la deuxième ville de l’Etat du New
Jersey, que seul le fleuve Hudson sépare
de Manhattan.

Chaque vendredi, près d’un millier de
fidèles se retrouvent dans ce grand en-
trepôt aménagé en lieu de prière. Kamel
est d’origine algérienne et raconte com-
ment l’inquiétude s’est propagée après
les attentats de Paris et la tuerie de San
Bernardino en Californie: «Des per-
sonnes nous ont appelés pour savoir si la
mosquée était toujours ouverte et s’ils
pouvaient venir prier.» Il a même de-
mandé une protection policière, mais «la
police n’a pas les effectifs pour poster
quelqu’un 24 h sur 24 devant la mos-
quée».

Des appels anonymes
Cette lettre aurait pu rester un acte

isolé, mais elle n’était que le début d’une
série d’intimidations. «On a ensuite reçu
des appels anonymes. Ils disaient la
même chose: qu’on devait rentrer chez
nous, qu’on était de trop. Ça, c’était juste
après les déclarations de Donald
Trump», explique Kamel, qui fait réfé-
rence aux propos polémiques du mil-
liardaire, sur l’après-11 septembre. Se-
lon Donald Trump, des milliers de
musulmans auraient célébré l’effondre-
ment du World Trade Center sur les toits
de Jersey City. Des accusations large-
ment démenties, mais qui ont permis au
candidat à l’investiture républicaine de
souffler sur les braises de l’islamopho-
bie enracinée chez une partie de ses
supporters.

Près de 4% de la population de Jersey
City est de confession musulmane. Cel-
le-ci se concentre notamment dans le
quartier commercial et résidentiel de
Journal Square. Sur le John F. Kennedy
Boulevard, qui traverse la ville du nord
au sud, quasiment toutes les enseignes
de magasins, d’épiceries ou encore d’as-
surances sont traduites en arabe. Les ha-
bitants viennent du Maghreb, de Palesti-
ne, d’Afghanistan, ou encore d’Afrique
de l’Est.

Dans l’un des fast-foods halal, le gé-
rant, Mohamed, s’affaire en cuisine. Il vit
ici depuis bientôt trente ans et n’en peut

plus des stigmatisations. «A chaque at-
tentat, nous ressentons de la honte. Ces
gens n’ont rien à voir avec notre religion.
Ils sont tout le contraire de ce que dit
l’islam», s’agace le quinquagénaire, en
servant l’un de ses clients. Un peu plus
loin sur le boulevard, des fidèles sortent
d’une mosquée. A côté de l’entrée, un
présentoir à dépliants est accroché au
mur. L’une des brochures s’intitule
«What islam says about terrorism?» («Ce
que l’islam dit sur le terrorisme»).

Loi des amalgames
Car c’est bien l’amalgame, le «ste-

reotyping», qui inquiète. Selon la

branche locale du Cair, le
Conseil des relations amé-
ricano-islamiques, un
pick-up se baladerait dans
la ville arborant une pan-
carte «islam sucks», qu’on

peut traduire par «l’islam pue». Le Cair
est l’une des organisations nationales à
recenser les actes islamophobes à tra-
vers le pays. Son siège à Washington a
dû être évacué début décembre à cause
d’une enveloppe contenant une poudre
suspecte.

D’après Ibrahim Hooper, le porte-
parole de l’organisation, «il y a un réel
sentiment de peur et d’appréhension au
sein de la communauté musulmane
américaine. Des femmes sont prises
pour cible, des mosquées sont vanda-
lisées, des enfants sont intimidés. La si-
tuation devient hors de contrôle». Pour
lui, «il est important que nos leaders po-

litiques combattent cela. Parce que notre
communauté est une petite minorité et
seuls, nous n’avons pas assez de res-
sources pour peser contre l’islamopho-
bie croissante dans notre société.»

Incidents islamophobes 
Ainsi, chaque jour, la newsletter du

Cair dresse la liste des derniers inci-
dents, alors que les musulmans ne re-
présentent que 1% de la population
américaine. A Philadelphie, la tête d’un
cochon a été plantée devant une mos-
quée. Types d’incidents enregistrés: à
Saint-Louis dans le Missouri, un imam a
reçu des messages de menace; à New
York, un employé d’une épicerie a été
frappé par un homme qui aurait promis
«de tuer les musulmans»; à Pittsburgh,
un chauffeur de taxi s’est fait attaquer…

D’autres organisations s’alarment
de ce phénomène, comme l’ADL, la

Ligue américaine contre la diffamation.
D’après son directeur, Oren Segal, «il
n’y a aucun doute que le niveau d’hosti-
lité contre les musulmans a augmenté
de manière significative ces dernières
semaines».

En un week-end, l’ADL a comptabi-
lisé 75 incidents islamophobes depuis
les attaques de Paris alors que pour
toute l’année 2014, le FBI n’en recensait
que près de 150. Plus généralement,
c’est la peur du terrorisme qui se pro-
page à nouveau aux Etats-Unis. Jamais,
depuis les attentats du 11 septembre, la
crainte d’une nouvelle attaque n’a été
aussi présente. Selon un sondage com-
mandé par le «New York Times» et CBS,
19% de la population estiment que la
menace terroriste est le défi prioritaire
pour le pays. Ils n’étaient que 4% à le
penser avant les événements de Paris. 

LA LIBRE BELGIQUE

Donald Trump et la grande manipulation
Le dernier clip de Donald Trump,
favori de la primaire républicaine pour
la présidentielle américaine, fait couler
beaucoup d’encre. A l’image de la cam-
pagne menée jusqu’ici par le candidat,
la vidéo reprend les provocations
phares: lutter contre l’islamisme radi-
cal en «interdisant» ponctuellement
aux musulmans de se rendre sur le ter-
ritoire, couper la tête de l’Etat isla-
mique et mettre fin à l’immigration illé-
gale en construisant un mur aux frais
du Mexique. Le tout accompagné
d’images anxiogènes du couple de ter-
roristes de l’attaque de San Bernardino,
de membres de Daech arme à la main
et de hordes de migrants franchissant
la frontière du sud des Etats-Unis.

Des images choisies pour évoquer
la peur, mais qui ne reflètent pas forcé-
ment la réalité. Ainsi, le site américain
de fact-checking PolitiFact a découvert
que les images utilisées pour illustrer
l’immigration illégale en provenance
du Mexique ont en fait été tournées à
plus de 8000 km, à Melilla, une ville
autonome espagnole enclavée sur le
territoire marocain. PolitiFact a pu

retrouver l’origine des images diffusées
en mai 2014 par la chaîne d’information
italienne Repubblica. Les migrants
essaient donc de rejoindre l’Union
européenne et non pas les Etats-Unis
de Donald Trump.

Contactée par le site de fact-chec-
king américain, l’équipe de campagne

de Trump a publié un communiqué
sans gêne adressé aux médias: «L’utili-
sation de ces images était intentionnel-
le et choisie pour démontrer l’impact
sévère de l’ouverture des frontières et la
menace très réelle à laquelle les Améri-
cains devront faire face si nous ne
construisons pas immédiatement un

mur pour stopper l’immigration clan-
destine. Les médias traditionnels
biaisés ne comprennent pas cela, mais
les Américains qui veulent protéger
leurs emplois et leurs familles le com-
prennent.»

Plus ouvertement encore, Corey
Lewandowski, le directeur de cam-
pagne de Donald Trump, a, lui, répon-
du à la chaîne d’information NBC
News: «Sans déconner! Ce n’est pas la
frontière mexicaine, mais c’est ce à
quoi notre pays va ressembler. On l’a
fait exprès à 1000%.» Ça a le mérite
d’être clair: chez Trump, la diffusion
d’intox est totalement assumée. 

De son côté, le milliardaire américain
persiste et signe. Il vient de déclarer ne
pas regretter ses propos islamophobes
sur les musulmans. «Je dis ce qu’il me
faut dire», a assuré M. Trump, qui avait
proposé le 7 décembre la fermeture
«temporaire» des frontières des Etats-
Unis aux musulmans, après la mort de
14 personnes dans un attentat d’inspi-
ration djihadiste en Californie.

J. PEZET© LIBÉRATION

EXPLOITATION 
POLITIQUE
La peur née des récents attentats
commis en France ou aux Etats-Unis ne
manque pas d’être exploitée à des fins
politiques, comme par Donald Trump, qui
veut tout simplement interdire aux
musulmans d’entrer dans le pays. «Avec
le battage médiatique constant autour de
l’Etat islamique dans les médias, on peut
comprendre que les gens aient peur, mais
ensuite il y a un certain nombre de per-
sonnalités publiques et de candidats qui
exacerbent cela en utilisant un langage
qui crée l’amalgame pour toute une reli-
gion. C’est dangereux et cela doit s’arrê-
ter», note Oren Segal, de la Ligue
américaine contre la diffamation. Et
quand la peur se transforme en paranoïa,
il arrive qu’une ville comme Los Angeles
ferme toutes ses écoles publiques suite à
un e-mail de menace. Dernièrement,
quelque 640 000 élèves ont dû rester
chez eux. Au final, il s’agissait d’une
fausse alerte et les autorités ont été
accusées d’avoir surréagi. Ce même e-
mail avait été adressé à la ville de New
York, où les écoles sont cependant res-
tées ouvertes. MWO

Soupçonnés de couvrir la radicalisation de certains de leurs membres, des centres islamiques américains sont sous l’œil des autorités (ici celui de la ville
de Dearborn dans le Michigan). KEYSTONE

Donald Trump poursuit ses attaques contre les musulmans. KEYSTONE

Les musulmans ne 
représentent que 1% de 
la population américaine
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10 LECTEURS

22.00 Résultats du Trio Magic, 
Magic 4 et Banco

22.05 Pardonnez-moi
22.30 Pharaons 

de l’Égypte moderne 8
Série doc. Historique. Égypte. 
2015. Réal. : J. El Tahri. 1h00.
Le Président Gamal Abdel 
Nasser essaie de forger 
un socialisme sur mesure.
0.25 T.T.C. (Toutes taxes 

comprises)

22.45 New York, 
unité spéciale 8

Série. Policière. EU. Avec Mariska 
Hargitay, Danny Pino.
4 épisodes.
L’équipe tente de démanteler 
une organisation criminelle avec 
l’aide d’une mère de famille.
2.10 Au fil de la nuit 8
Mag. Invités notamment : Diane 
Kurys, Sylvie Testud, Louis 
Chedid, Catherine Hiegel.

21.35 Castle 8
Série. Comédie. EU. 2011. 
Saison 4  Avec Nathan Fillion.
Pandore (1 et 2/2)..
Le docteur Nelson Blakely a 
été abattu. Ses assassins ont 
poussé la voiture de Beckett 
dans l’eau.
23.05 Alcaline, le mag 8
Magazine. Invité : Patrick Bruel.
0.05 Bivouac 8
0.25 13h15, le samedi... 8

22.50 Grand Soir/3 8
Journal. Présentation : Patricia 
Loison. 0h35. En direct.
«Le Grand Soir/3» propose une 
heure d’actualités et de débats, 
en direct, présentée par Patricia 
Loison pour le JT. C’est l’occasion 
d’approfondir l’actualité 
et de traiter largement 
de sujets inédits.
23.25 La France en doc
0.20 Libre court

22.55 Le miroir se brisa
Film. Policier. GB. 1979. VM. 
Réalisation : Guy Hamilton. 
Inédit. 1h45. Avec Angela 
Lansbury, Elizabeth Taylor.
Au cours du tournage d’un film 
dans un château anglais, 
une femme meurt.
0.40 Day is Done
2.25 Derrière la colline
Film. Drame. Turquie-Grèce. 2012. 
VO. Réal. : Emin Alper. 1h30.

22.50 L’amour est dans le pré : 
que sont-ils devenus ?

Divertissement. Prés. : Karine 
Le Marchand. 2h15. Inédit.
Afin de découvrir ce que 
les agriculteurs de la saison 
passée sont devenus, Karine 
Le Marchand est partie à leur 
rencontre.
1.05 Cousu main
Jeu. Les plis.
2.40 Les nuits de M6

22.40 Masters of Sex
Série. Drame. EU. 2015. Saison 3. 
Avec Michael Sheen, Lizzy 
Caplan, Caitlin Fitzgerald.
2 épisodes. Inédits.
Le livre de Masters et Johnson 
est publié. Le coup de projecteur 
sur sa mère affecte Tessa 
à l’école.
0.40 Girls
1.10 Couleurs locales 8
1.30 Le 19h30 8

6.00 M6 Music
7.10 M6 Kid
7.20 Disney Kid Club
8.10 M6 Kid
8.50 M6 boutique
10.00 Drop Dead Diva
Série. Sang dessus-dessous. -
Pavillon noir. - Le souffle 
de Cupidon.
12.45 Le 12.45
13.15 Scènes de ménages
13.45 Une vie secrète
Film TV. Drame. EU. 2015. Réal. : 
Michael Feifer. 1h23.
15.45 Sans l’ombre d’une trace
Film TV. Thriller. EU. 1999. Réal. : 
Douglas Barr. 1h45
17.25 Les rois du shopping
Jeu. Stylé avec une chemise.
18.35 Chasseurs d’appart’
19.45 Le 19.45
20.10 Scènes de ménages

6.00 Les z’amours 8
6.30 Télématin
9.35 Amour, gloire et beauté 8
9.55 C’est au programme 8
10.55 Motus 8
11.25 Les z’amours 8
11.55 Tout le monde veut 

prendre sa place 8
13.00 13 heures
14.00 Toute une histoire 8
15.10 L’histoire continue 8
15.40 Comment ça va bien ! 8
17.15 Dans la peau 

d’un chef 8
Jeu. Invité : Sébastien Gravé.
18.15 Joker 8
18.50 N’oubliez pas 

les paroles !
20.00 20 heures
20.40 Parents mode d’emploi 8
20.45 Vestiaires 8
Série. Le permis.

6.00 Euronews 8
6.30 Ludo 8
8.50 Dans votre région
10.50 Midi en France 8
Magazine. À Blois. En direct.
12.00 12/13
12.55 Météo à la carte 8
Magazine. En direct.
14.00 Un cas pour deux 8
Série. Révélations posthumes. - 
M.O.R.T.
16.15 Des chiffres 

et des lettres 8
16.55 Harry 8
17.30 Slam 8
18.10 Questions 

pour un champion 8
19.00 19/20
20.00 Tout le sport 8
20.10 Le journal du Dakar 8
20.25 Plus belle la vie 8
Feuilleton.

8.30 X:enius
8.55 L’Égypte des dieux
10.35 Rosa Amélia, 

la pasionaria 
des pêcheurs portugais

11.30 Les Malouines, 
paradis des manchots

12.25 Les plongeurs fous 
du lac Baïkal

13.20 Arte journal
13.35 Les vacances 

de monsieur Hulot 8
Film. Comédie.
15.40 Contes des mers
16.25 Le Brésil par la côte
17.20 X:enius
17.45 Voyage aux Amériques 8
18.15 Life, l’aventure de la vie 8
19.00 Les grands animaux 

d’Asie
19.45 Arte journal
20.05 28 minutes

6.30 RTS Kids
9.50 B.R.I.C.O. Club
10.10 Sagwa
10.30 Mise au point
11.20 RTSinfo
12.25 Quel temps fait-il ?
12.50 Pardonnez-moi
13.20 Le 12h45
13.55 RTSinfo
15.00 Descente en cuisine 8
Magazine. À Genève.
15.55 Temps présent 8
Magazine. Charlie Hebdo, 
trois jours de terreur.
16.50 Toute une histoire
17.55 Revenge
Série. Toute la vérité. - À l’origine.
19.30 Le 19h30 signé 8
20.00 Résultats du Trio Magic, 

Magic 4 et Banco
20.05 Mr Bean 8
Série. 

6.30 Tfou 8
8.30 Téléshopping 8
9.25 Au nom de la vérité 8
10.25 Petits secrets 

entre voisins 8
12.00 Les 12 coups de midi ! 8
13.00 Le 13h 8
13.55 Les feux de l’amour 8
Feuilleton.
15.15 Le cauchemar 

d’une disparue 8
Film TV. Thriller. 2015. VM. Réal. : 
Joel Soisson. 1h45.
17.00 L’addition, 

s’il vous plaît 8
Jeu. Destination : la Bourgogne !
18.00 Bienvenue chez nous 8
19.00 Wish List : 

la liste de vos envies 8
20.00 Le 20h 8
20.45 C’est Canteloup 8
Divertissement.

8.40 Top Models 8
9.25 Quel temps fait-il ?
9.35 Amour de jeunesse
Film TV. Comédie sentimentale.
11.05 Le court du jour
11.10 Les feux de l’amour
11.50 Scènes de ménages
12.15 Plus belle la vie
12.45 Le 12h45
13.20 Ensemble
13.25 Toute une histoire
14.30 L’histoire continue
15.05 Inspecteur Barnaby
16.40 Rizzoli & Isles 8
18.10 Star à la TV
18.20 Le court du jour
18.25 Top Models 8
18.50 Météo régionale
18.55 Couleurs locales 8
19.30 Le 19h30 8
20.10 T.T.C. (Toutes taxes 

comprises) 8

20.45 FILM

Film. Comédie. Fra. 2012. Réal. : 
Bertrand Tavernier. 1h53. Avec 
R. Personnaz, T. Lhermitte. 
Un jeune diplômé de l’ENA 
est appelé à travailler pour le 
ministre des Affaires étrangères.

20.35 DOCUMENTAIRE

Doc. Découverte. Suisse. 2014. 
Réal. : Stéphane Barbey et 
Luc Peter. 1h20. Les États-Unis 
espéraient stopper le flot de 
migrants mexicains avec une 
immense clôture. Sans succès.

20.55 SÉRIE

Série. Comédie. Fra. 2015. 
Saison 7. Avec Laurent Ournac, 
Laurie Thilleman. Les vacances 
du camping. Inédit. Tom 
et son équipe prennent des 
vacances : direction la Corse !

20.55 SÉRIE

Série. Comédie. EU. 2014. 
Saison 7. Avec Nathan Fillion. 
L’attaque du pitbull. Inédit. 
Beckett et Castle enquêtent 
sur l’assassinat d’un grand 
avocat, surnommé Le Pitbull.

20.55 DOCUMENTAIRE

Documentaire. Politique. 2016. 
Réalisation : Hugues Nancy 
et Fabien Béziat. 1h55. Inédit. 
Un portrait intime de François 
Mitterrand étayé de nombreux 
documents et de témoignages.

20.55 FILM

Film. Policier. GB. 1974. VM. 
Réalisation : Sidney Lumet. 
2h00. Avec Ingrid Bergman. 
À bord du train de luxe 
l’Orient-Express, un terrible 
meurtre est commis.

20.55 TÉLÉRÉALITÉ

Téléréalité. Prés. : Karine 
Le Marchand. 1h55. Inédit. 
«L’amour est dans le pré» 
revient avec la présentation 
de quatorze nouveaux 
agriculteurs célibataires.

TF1 France 2 France 3 M6

Quai d’Orsay Broken Land Camping Paradis Castle François Mitterrand, 
albums de familles

Le crime 
de l’Orient-Express

L’amour 
est dans le pré

6.45 Téléachat 8.50 Les frères 
Scott 8 11.20 Friends 13.35 

NT1 Infos 8 13.50 Un mari à 
louer 8 Film TV. Comédie. EU. 
2011. 1h45 15.35 Revenge 8 

18.15 Grey’s Anatomy 8 20.30 

VDM 8 20.55 Appels d’urgence 
8 22.15 Appels d’urgence 8 

12.10 Pawn Stars - Les rois 
des enchères 13.30 Maigret 
17.15 Pawn Stars - Les rois des 
enchères 17.50 Touche pas à 
mon sport 18.50 Touche pas à 
mon poste ! 21.00 Demolition 
Man Film. Science-fiction. 23.10 

The Prince Film TV. Action.

19.00 C à vous 8 20.00 

C à vous, la suite 8 20.15 

Une maison, un artiste 8 20.45 

De soie et de cendre 8 Film TV. 
Drame. 22.25 C dans l’air 8 

23.45 Obésité, la médecine 
dans la balance 8 0.35 Savoir-
faire, les ateliers du luxe 8

10.40 @ vos clips 11.20 @ 
vos clips 11.50 W9 hits 12.50 

Une nounou d’enfer 16.40 Un 
dîner presque parfait 18.55 

Les princes de l’amour 20.10 

Les Simpson 20.40 La petite 
histoire de France 20.55 Parker 
Film 23.00 L’Agence Film

11.25 Alerte Cobra 8 13.20 

Je peux le faire 8 13.40 New 
York, section criminelle 8 17.05 

Las Vegas 8 19.45 Alerte Cobra 
8 20.55 Hancock 8 Film. Action 

22.45 Flic de haut vol 8 Film. 
Aventures 0.35 Sexcrimes 2 8 
Film TV. Suspense

18.50 Le Grand journal 
20.10 Le petit journal 20.50 

Les Guignols 20.55 Deutschland 
83 8 22.35 Spécial investigation 

23.30 L’œil de Links 23.55 Lou ! 
Journal infime Film. Comédie 
1.35 Astérix : le domaine des 
dieux 8 Film. Dessin animé

Canal+ D8 W9 NT1

6.30 Téléachat 9.35 Smallville 
8 Série 11.15 Friends Trip 
Téléréalité 13.30 Tellement vrai 
Magazine 15.50 Friends Trip 

Téléréalité 18.55 Smallville 8 

Série. Avec Tom Welling 20.55 

Crimes en direct Magazine 
22.55 Crimes Magazine

NRJ 12TMC

Arte

France 5

RTS Un RTS Deux

ON NOUS ÉCRIT lecteurs@lecourrier.ch

NOMBREUX DÉPLACEMENTS
AUX URNES
VOTATIONS Pierre Palli réagit à une
information parue le 30 décembre
dans nos colonnes.

L’article d’Eric Lecoultre annonce 13
objets de votations en février de l’an
prochain. J’estime que cela ne va
plus. Si nous avons autant de dépla-
cements à faire aux urnes, cela est dû
au fait qu’en cinquante ou soixante
ans, la population de la Suisse a dou-
blé et le nombre de signatures pour
une  initiative ou un référendum n’a
pas doublé.

Il faut modifier la loi pour accroître
le nombre de signatures nécessaires.
Maintenant, j’ai l’impression que l’on
va voter pour des peccadilles liées à
l’humeur d’une petite minorité.

Bien à vous et bonne année.
PIERRE PALLI, 

Genève

LA MUSIQUE JOUE UN RÔLE
ESSENTIEL
SUBVENTIONS Stephen Ayrton
réagit à un article de Charlotte 
Frossard sur les aides à la musique.

Je lis dans Le Courrier du mardi 29 dé-
cembre 2015 que le canton de Genève
ne veut pas engager de subventions
supplémentaires pour la musique,
notamment pour de nouvelles écoles.

Est-ce ainsi qu’on veut appliquer
la volonté du peuple, massivement
exprimée dans l’acceptation de l’ini-
tiative fédérale «Jeunesse et Mu-
sique»?

N’a-t-on pas encore compris le
rôle essentiel que joue la musique
dans la vie de chacun(e) d’entre nous,
et dans la société, son harmonie (dans
tous les sens), sa cohésion, la commu-
nication, la solidarité, la tolérance, et
j’en passe?

Tobias Richter, grand maître de
l’Opéra de Genève et des Semaines
musicales de Vevey-Montreux, a eu le
mérite de s’exprimer publiquement à
ce sujet.

Ceci dit, qu’on aille voir impérati-
vement le film Demain, où on consta-
te qu’il y a de nombreuses pistes pou-
vant nous amener vers un monde
meilleur, plus juste.

La Musique en est un élément clé!
STEPHEN AYRTON, 

La Tour de Peilz (VD)

LE PROFIL DE L’ENSEIGNANT
ÉCOLE Ignace Morand transmet 
un commentaire à propos de la 
chronique «Quelle pédagogie 
aujourd’hui?» d’Irène Pereira parue 
le vendredi 18 décembre.

Cet article présente bien les ten-
dances actuelles dans l’enseigne-
ment. J’aurais toutefois aimé qu’il
soit un peu plus critique face au so-
cioconstructivisme qui, par exemple,
réinvente l’eau chaude en soulignant
l’importance des «interactions hu-
maines» ou qui propose cette éton-
nante idée de laisser les élèves redé-
couvrir les principes qu’ils doivent
connaître: laissons donc tomber des
pommes sur leurs têtes, il y en aura
bien un dans le tas pour «reconstrui-

re» la loi de la gravitation! On oublie
aussi un peu vite que pour devenir
critique et créatif il est nécessaire de
maîtriser des bases qui, elles, s’ap-
prennent parfois fastidieusement;
tout sportif ou musicien le sait bien,
lui qui a passé un temps fou à faire
ses gammes, mais il paraît que le mot
«drill» est devenu politiquement in-
correct dans l’enseignement!

Ceci dit, un élément capital est,
une fois de plus, totalement absent, à
savoir la personnalité de l’enseignant.
C’est d’abord un être doté de deux
passions: une pour sa branche, l’autre
pour sa transmission; il a aussi un pro-
fil particulier qui s’appuie à la fois sur
son côté enfant curieux et sur son côté
adulte qui sait. C’est un équilibre per-
manent dans lequel il doit éviter de re-
devenir un enfant qui joue avec
d’autres ou de basculer vers un adulte
cassant qui sanctionne. Toute classe
constitue un être en soi, doté incons-
ciemment d’une bonne intuition, qui
sait vite à qui il a affaire et réagira en
conséquence, soit par des tentations
de chahut, soit par une saine collabo-
ration. Un prof peut être bardé de di-
plômes et de méthodes pédago-
giques, s’il n’a pas ce profil adéquat il
aura bien de la peine à transmettre,
guider et à s’épanouir. A contrario, on
a tous dans nos souvenirs des profs
extraordinaires mais qui, à l’heure ac-
tuelle, n’auraient aucune chance
d’être adoubés par une HEP!

A fins de méditation je rappelle au
passage ce que disait Philippe Perre-
noud: «Enseigner, c’est agir dans l’ur-
gence et décider dans l’incertitude.»

Une dernière remarque concer-
nant l’auteure: est-il nécessaire d’user
de l’étonnant vocable «apprenant» (à
dire avec l’accent vaudois ou savié-
san?) ou de phrases ésotériques, en
tout cas pour moi, du genre: «..., on
pourrait attendre des enseignants
qu’ils fassent un enseignement méta-
cognitif explicite des stratégies d’ap-
prentissage efficaces qui caractérisent
l’expertise intellectuelle»?

Voilà, je vous laisse en vous souhai-
tant de belles fêtes de fin d’année et une
entrée tonitruante dans la nouvelle!

IGNACE MORAND, 
Préverenges (VD)

LA NON-VIOLENCE 
EN QUESTION
DÉBAT Michel Monod revient sur 
une conférence qui a eu lieu à Uni
Mail le mercredi 11 novembre sur 
le thème des révoltes arabes.

Annoncée par Le Courrier, je me suis
rendu à une conférence à Uni Mail sur
la non-violence et le printemps arabe.
J’ai entendu que les mouvements de
foule avaient été fomentés par des mi-
litants non violents formés en Serbie
par des activistes venus des Etats
Unis. Ils appartiendraient au mouve-
ment Outpoor le poing levé. Cette
image apparaît sur les banderoles
dans les manifestations qui se sont
succédé dans les pays arabes. Le
conférencier, le chercheur Ahmed
Bensaada, dénonçait l’administration
américaine pour avoir financé ces ac-
tivistes et rendait responsable Gene
Sharp auteur américain d’un ouvrage

sur l’action non violente de tous les
morts qui ont résulté.

En tant que militant non violent, je
suis choqué par cette dénonciation
abusive d’un auteur que j’admire au
même titre que Thoreau, Gandhi ou
Martin Luther King. Si l’administration
US a essayé d’envoyer des activistes
non violents pour encadrer des mili-
tants dans les pays arabes afin de ren-
verser des potentats cela vaut mieux
que des marines et des vaisseaux de
guerre. Il faut saluer ce nouveau type
d’intervention non armée tout en dé-
plorant l’ingérence dans un pays étran-
ger. Gene Sharp ne peut être tenu pour
l’initiateur de cette ingérence.

Je regrette évidemment les morts
qui ont résulté de ces manifestations
en Libye, en Egypte et surtout en Syrie
avec les déplacements de population.
J’aurais souhaité que ces rassemble-
ments de foules produisent des chan-
gements politiques dans chaque pays
comme en Tunisie. En fait, ces foules
ont été infiltrées par des éléments
armés qui ont dénaturé le caractère
non violent de la manifestation en Li-
bye et en Syrie. En Egypte, ce sont les
Frères musulmans qui ont essayé de
tourner la révolution à leur profit. Ils
ont pris le pouvoir et l’armée les a
chassés. Les véritables responsables
des morts, des blessés et des déplacés
sont les infiltrés violents et l’armée.
Ce sont eux qu’il faut dénoncer
 comme les principaux obstacles à la
démocratie.

MICHEL MONOD, 
membre du comité du CENAC

et du GSSA, Le Lignon (GE)

TÉLÉVISION
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GENÈVE

«SLOOP 2-PAYSAGE INTÉRIEUR BRUT». Sa 16
janvier 2016 20h30, sa 23 janvier 2016 19h, di 31
janvier 2016 19h, jeudi 4 février 2016 à 19h, sa 6
février 2016 à 19h. Di 7 février 2016 intégrale,
15h Paysage intérieur brut», 17h Louise Augusti-
ne, 19h Au bord, 21h Guérillères ordinaires. 

.
14.12.2015-07.02.2016.
Théâtre Le Poche Genève, 7, rue du Cheval-Blanc, Vieille-Ville,
022 310 37 59

VAUD

«PROCÈS MOBUTU», DE ET PAR LA COMPA-
GNIE KONGO PEEPS & GERMAIN DIMBENZI
BAYEDI du 7 au 15 janvier, jeudi-vendredi-samedi
à 21h et le dimanche à 17h. 07.01.2016-
15.01.2016.
Théatre 2.21,  Rue de l'Industrie 10, 1005 Lausanne, 
021 311 65 14, www.theatre221.ch

VAUD

«PERLE D’OR», SPECTACLE DE THÉÂTRE DE
MARIONNETTES, PAR MARIE-JEANNE PLAAR-
MEURICE. Pour les enfants, dès 4 ans. 9 janvier
2016 à 11h, 16h, 13 janvier 2016 15h, 16 janvier
2016 11h, 16h, 20 janvier 2016 15h, 23 janvier
2016 11h, 16h. 03.10.2015-23.01.2016.
Lausanne, Théâtre des Lutins, 1a rue Petit-Saint-Jean,
www.theatre-des-lutins.ch (prè de la place Pépinet, derrière 
le café des Philosophes)

GENÈVE
Du Samedi 2 janvier au Vendredi 8 janvier

Boulevard des Philosophes 16, tél :
022 329 70 88. 

rue de Lyon 81, tél : 022 940 18
60
Dès samedi 9 janvier: Pharmacie Lom-
bard/Hôpita, rue Lombard, 022 789 03 00,
et Pharmacie Plus Wilson, Pâquis, 45, rue
des Pâquis, 022 732 77 23

week-end + chaque nuit de 19h à 8h:
 appelez le 144 ou 1818

� 022 372 33 11 ou téléphone
� 022 382 33 11. Hôpital cantonal,
Rue Micheli-du-Crest 24, 24h24

� 022 748  49 50. 24h24,
� 022 420 24 64. 24h24

� 022 382 42 36,
(Obstétrique/accouchements)
� 022 382 68 16 (Gynécologie)
Bd de la Cluse 32. 24h24

� 022 382 45 55 , Hôpital des
 enfants, rue Willi-Donzé 6 24h24
Lu-ve de 18h à 24h, week-end et jours  fériés
de 08h à 24h (téléphone obligatoire): 
� 022 305 04 58 ,Clinique des Grangettes,
ch. des Grangettes 7, Chêne-Bougeries
� 022 719 61 00, Hôpital de la Tour, 
av. J.-D. Maillard 3, Meyrin 

� 022 305 41 11.
Belle-Idée, 2 ch. Petit-Bel-Air,
Chêne-Bourg. 24h24.

� 022 346 64 44
Permanence Champel, ch. Malombré 5
� 022 346 64 44
Permanence Servette, av. Wendt 60
� 022 733 98 00
Lu-Ve 8h-19h, Sa 8h-17h
Les Di & jours fériés 9h-17h 
Champel ou Servette en alternance

AUBONNE & ROLLE

Pharmacie région Morges-Rolle-Bière-Au-
bonne : en dehors des heures d’ouverture,
téléphoner au 0848 133 133. Urgences uni-
quement.

AIGLE & BEX/VILLENEUVE

Pharmacie de Villeneuve, 32, Grand-Rue,
021/960.10.52 (dès samedi 9 janvier), ven-
dredi 8 janvier Pharmacie Centrale Benu,
Bex, 43, rue Centrale, 024/463.22.25

LAUSANNE

Pharmacie 24 SA, Montchoisi 3, et dès lun-
di 11 janvier, Pharmacie Populaire, avenue
d’Echallens, 0848.133.133 

MONTREUX

Pharmacie du Marché, Vevey, 021 923 82 10

MORGES & LA CÔTE

Pharmacie Sun Store Centre, 12, rue Cen-
trale Morges, 058/878.57.30 

NYON

Pharmacie Amavita Gare, place de la Gare
7, Nyon, 058 851 30 45 (sauf samedi après-
midi), et dès samedi 9 janvier, Pharmacie
des Tattes d’Oie, route des Tattes d’Oie,
Nyon, 022 362 19 23

VEVEY

Pharmacie (voir sous Montreux).

YVERDON-LES-BAINS

Pharmacie Amavita, 42, rue du Lac, Yver-
don, 0848 133 133

LA CHAUX-DE-FONDS

Pharmacie de la Gare, lu-Sa jusqu'à 19h. Di
et jours fériés 9h-13h/15h-19h. En-dehors
de ces heures le 144 renseigne

NEUCHÂTEL

Pharmacie de la gare
ouverte tous les jours jusqu'à 20H30.
Après 20h30 le 144 renseigne.

MONTHEY

Pharmacie DE LAVALLAZ

MARTIGNY

Pharmacie BENU QUARTZ - 0900 144 033 

en  dehors de ces heures, appelez le
Pharmacie Centrale, 022 722 20 32

SIERRE

Pharmacie de garde (VS) - 0900.558.143

SION

Pharmacie de garde
� 0900 558 143, CHF 0.50 / appel 

Lundi 11 janvier

VAUD

Gland.
décédé à 78 ans,

la cérémonie d’adieu a eu lieu dans
l’intimité. 
décédée à 86 ans, Lausanne, cérémo-
nie en la chapelle A du Centre funé-
raire de Montoie à 10h30 dans
l’intimité de sa famille et de ses
proches. décédé
à 95 ans, Bussigny, Sainte-Croix, le
culte d’adieu a eu lieu le 9 janvier.

décédé à 54 ans,
culte en l’église de Bursins à 14h, suivi
des honneurs. décédé à
91 ans, le culte d’adieu s’est déroulé
dans l’intimité de la famille. 

décédé à 28 ans, cérémonie
d’adieu au temple du Prieuré à Pully à
14h. décédé à 80
ans, la cérémonie d’adieu et l’enterre-
ment ont eu lieu le 26 décembre.

décédée à
78 ans, cérémonie d’adieu en l’église
catholique Saint-Martin à Lutry à 14h,
honneurs à 14h30. 
décédé à 87 ans, cérémonie au temple
de Saint-Prex à 14h, honneurs à
14h30. 

décédée à 93 ans, les
obsèques ont eu lieu dans l’intimité.

GENÈVE

décédée à 83 ans, cérémonie reli-
gieuse en l’église Saint-Martin à Onex
à 14h30. 
décédée à 93 ans, culte au temple
protestant de Genthod à 14h, suivi de
l’inhumation au cimetière de Genthod.

décédé à 66 ans, les
obsèques auront lieu dans l’intimité.

décédé à 89 ans, culte de reconnais-
sance à l’Auditoire de Calvin (1, place
de la Taconnerie) à 15h. 
Genève. les
obsèques ont eu lieu le 7 janvier. 

Genève. 

Genève. 
décédée à 68 ans. 
Genève. 

décédé à 84 ans, cérémonie religieuse
au temple de Chancy à 14h30. 

Genève. 
décédée à 64 ans, céré-

monie d’adieu au temple des
Eaux-Vives à 11h. 

décédée le 30 décembre, la
cérémonie religieuse a eu lieu dans
l’intimité. décédée
à 88 ans, cérémonie au Centre funé-
raire de Saint-Georges à 11h15.

FRANCE VOISINE

décédée à 88
ans, Thonon-les-Bains, la cérémonie
sera célébrée dans l’intimité.

NEUCHÂTEL

Saint-Aubin. 
Neuchâtel. 

La Sagne.

Mardi 12 janvier

VAUD

cérémonie au cime-
tière d’Epalinges pour la mise en terre
de ses cendres à 11h. 

décédée à 91 ans,
cérémonie d’adieux en la chapelle du
Centre funéraire d’Yverdon-les-Bains
à 14h, honneurs à 14h30.

GENÈVE

décédée à
86 ans, cérémonie en la chapelle de la
Cluse (Murith), 89, boulevard de la
Cluse à 14h30. décédé à
88 ans, cérémonie religieuse à la
Maison de retraite du Petit-Saconnex
à 14h30, suivie de l’inhumation dans
l’intimité au cimetière du Petit-Sacon-
nex. absoute au
Centre funéraire de Saint-Georges à
14h45. cérémonie
d’adieu en la chapelle de la Cluse
(Murith), 89, boulevard de la Cluse, à
11h.

«ENCHANTÉS», MISE EN SCÈNE D’ÈVE 
LEDIG, ECRITURE EVE LEDIG, JEFF BENIGNUS
ET IVAN FAVIER, MUSIQUE, CHANT ET JEU
JEFF BENIGNUS. Tout public dès 3 ans. Samedi
09.01 11h et 17h, Dimanche 10.01 à 11h et 17h,
Mercredi 13.01 à 15h, Jeudi 14.01 à 15h, Vendredi
15.01 à 15h, Samedi 16.01 à 11h et 17h, Dimanche
17.01 à 11h et à 17h. 

. 09.01.2016-17.01.2016.
Lausanne, Le Petit Théâtre, 12, place de la Cathédrale, billetterie
021 323 62 13 info@lepetittheatre.ch

GENÈVE
RENCONTRE AVEC ALEXANDRE NAJJAR AU-
TOUR DU «DICTIONNAIRE AMOUREUX DU LI-
BAN» ET DE «KHALIL GIBRAN», 19h lundi 11
janvier. 11.01.2016.
Librairie arabe de Genève «L’Olivier», 5, rue de Fribourg, Pâquis

DE L’IMPRÉVISIBILITÉ DANS LES PRATIQUES
ARTISTIQUES SOCIALEMENT ENGAGÉES ET
LA MÉDIATION, JANNA GRAHAM, 18h30, en-
trée libre, lundi 11 janvier. 11.01.2016.
HEAD, 9, boulevard Helvétique

VAUD
SUR LES ORGUES AHREND DE L'ÉGLISE AB-
BATIALE OU PAROISSIALE. 1er samedi de
chaque mois.
Abbatiale de Payerne (VD), www.musee-abbatiale.ch, place du
Marché, www.payerne.ch

«SAUVAGE» (OPÉRA DE CHAMBRE), 
MUSIQUE DE DOMINIQUE LEHMANN, LIVRET
DE PIERRE-LOUIS PÉCLAT, MISE EN SCÈNE
D’HÉLÈNE CATTIN. Vendredi à 20h30, samedi à

19h, dimanche 10 janvier à 17h. Actrice: Diane
Muller. Opéra de chambre en hommage au com-
positeur et musicien Dominique Lehmann
décédé en 2006. 08.01.2016-10.01.2016 et en-
suite 15.01.2016-17.01.2016.
Lausanne, Théâtre La Grange de Dorigny, 021 692 21 24,
www.grangededorigny.ch

GENÈVE
JAM SESSION BRAZIL. 19h30 lundi 11 janvier.
11.01.2016.
Librairie-café «Les Recyclables», 53, rue de Carouge, 
www.recyclables.ch, 022 328 23 73

GENÈVE
AUTOUR DES LIVRES. Venez partager vos lec-
tures aux bibliothécaire et usagers de la biblio-
thèque des Eaux-Vives. Mardi 12 Janvier, 16 Fé-
vrier, 15 Mars à 10h. 12.01., 16.02. et 15.03.2016.
Bibliothèque des Eaux-Vives, Rue Sillem 2, 1207 Genève, 
022 418 37 70

«TOUJOURS LA VIE INVENTE», CARTE
BLANCHE À GILLES CLÉMENT. Du mercredi 
au samedi de 14h à 18h. Entrée libre. 06.11.2015-
06.02.2016.
Galeries de Forum Meyrin, 1, place des Cinq-Continents, 
022 989 16 69 , www.meyrinculture.ch

VAUD
«Y EN A POINT COMME NOUS». Exposition. 
Ouvert du mardi au dimanche 11h-18h, fermé 
les lundis sauf en juillet/août et le lundi du Jeûne
fédéral, fermé les 24, 25 et 31 décembre ainsi
que le 1er janvier 2016. 16.06.2015-14.02.2016.
Musée romain de Lausanne-Vidy, 24, chemin du Bois-de-Vaux,
021 315 41 85, www.lausanne.ch/mrv

«PAS DE DEUX - KG.CH». Exposition temporaire
d’oeuvres d’artistes suisses et kirghizes (Suis-
se=CH, Kyrgyzstan=KG). tous les Me, Je, Ve, Sa,
Di 12:00 - 18:00. Du 28.11.2015 au 14.02.2016.

. MERCRE-
DI 13 JANVIER, 12H15-12H45. Goûter à l'art en 30
minutes. Sans inscription, gratuit. 13.01.2016.

. Jeudi 14 janvier à
18h. Par Éléonore Varone, historienne de l'art.
Sans inscription, gratuit. 14.01.2016.
CACY, Centre d’art contemporain d’Yverdon-les-Bains, place
Pestalozzi, 024 423 63 80, http://centre-art-yverdon.ch

«NOMADIC LIFE», PHOTOGRAPHIES DE 
NADINE BOLLER, Heures d'ouverture du
théâtre. Photographies du Kyrgyzstan (Asie 
centrale). Du 28.11.2015 au 14.02.2016.
Yverdon-les-Bains, Théâtre de l’Echandole, www.echandole.ch,
Le Château, http://centre-art-yverdon.ch

«BACHNIA», UNE INTERVENTION DE STREET
ART PAR DOXA, COLLECTIF D’ARTISTES 
KIRGHIZES (SERGEI KELLER ET DMITRI 
PETROVSKI), Composition imaginée par DOXA,
collectif d’artistes kirghizes. Du 28.11.2015 au
14.02.2016.
Yverdon-les-Bains, l’Amalgame, 5b avenue des Sports,
http://centre-art-yverdon.ch

«ISSYK-KOUL», UNE PEINTURE MURALE 
RÉALISÉE PAR LEYLA GOORMAGHTIGH ET
CÉCILE KOEPFLI SUR LE MUR, Depuis 2015, un
mur de 10 m2 reçoit une peinture murale inédite
proposée par le CACY. Issyk-kul est développée
parallèlement à l’exposition PAS DE DEUX: KG.-
CH., reflets de la création contemporaine au Kir-
ghizistan. De novembre 2015 à l’automne 2016.
Yverdon-les-Bains, Théâtre Benno Besson, 9, rue du Casino,
http://centre-art-yverdon.ch

Prévision pour la Suisse romande et le Valais

Le fort courant d'ouest qui souffle de l'Atlantique
aux Alpes se maintiendra ces prochains jours. Il entraîne une série de
perturbations actives vers nos régions. Ce temps perturbé occasion-
nera d'abondants cumuls de neige sur les reliefs du Bas-Valais. Le
passage des perturbations s'accompagnera d'une forte variation de
la limite des chutes de neige. À partir de dimanche soir, les vents de-
viendront tempétueux en montagne. Temps très nuageux,
venteux, avec des précipitations intermittentes. Localement, des pré-
cipitations soutenues sur le Chablais, le Bas-Valais et les Alpes ber-
noises. Limite des chutes de neige proche de 1400 m et s'abaissant
progressivement jusque vers 900m d'ici la soirée. En cours d'après-
midi, rares éclaircies possibles sur le Plateau et l'Ajoie et averses par-
fois accompagnées d'un coup de tonnerre. Température en plaine :
minimum 5°, en Valais 2. Maximum 9°, en Valais 5°. MÉTÉOSUISSE

Ses enfants:
Marie-Claude Oberson – Grand et famille;
Danielle Merle – Grand et famille;
Christiane Desaulles Jaton et famille;
Sa sœur, Anne-Marie Hidber-Zihlmann et famille;
ainsi que les familles parentes, alliées et amies 
ont le profond chagrin de faire part du décès de 

Madame Thérèse GRAND
née Zihlmann

enlevée à leur tendre affection le dimanche 10 janvier 2016 dans sa 87e année.
La cérémonie religieuse aura lieu le mercredi 13 janvier à 10 heures 30,

en l’église Sainte-Croix de Carouge.
L’incinération suivra dans la stricte intimité.
La défunte repose en la chapelle de la Maison funéraire (PFG) 

à Carouge, 46, avenue Cardinal-Mermillod.
En lieu et place de fleurs, un don peut être adressé au CARE 

(CCP 12-11759-1).
Cet avis tient lieu de  faire-part.

POSTE :
Le Courrier
Petites annonces
CP 238, 1211 GENEVE 8
EMAIL : annonce@lecourrier.ch
PRIX : 20.- 
Par virement sur le
CCP 12-1254-9
«petites annonces» ou
en timbres-poste.

�

Votre petite annonce

�

Coupon à renvoyer àPetites Annonces

!! SOS PLACE

DE COIFFEUSE !!

Elle a 21 ans, est très pro, sociable et

souriante. (elle est formidable!)

Elle est à la recherche d’un emploi

dans un salon formidable à Genève.

En plus d’être formidable, elle aime 

son métier ma fille  ;-)  076 802 94 32
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HORIZONTALEMENT

1. Un solitaire n’y est jamais seul. 2. L’astate. Utilisateurs des ser-
vices publics. 3. Chacun a le sien. Poisson volant. 4. Homme du
moyen âge. Au cœur de Zinal. 5. Faisait suer Cléopâtre. Figure
d’ancêtre. 6. En vient au faîte. Doux cri. 7. Manifestations difficiles
à réprimer. Il est neuf, au début. 8. Silence! dans la fosse d’or-
chestre. Asile de « vieux ». 9. Fait mordre à l’hameçon. Un tantinet
aigrelet. 10. Objet d’une fixation. Lézards de grande taille. 

VERTICALEMENT

1. Jouer devant elles ne réjouit pas les comédiens. 2. C’est aussi
familier. Bête de course. 3. Musiciens mexicains ambulants. 4. Mot
de choix. Envoyée au diable. 5. Avoir à son emploi. Sur le côté
droit des cartes. 6. Imposât un droit. Possessif. 7. Bibi chez les
Romains. Plutôt mal vu. 8. Prouve qu’il connaît sa leçon. Dans les
cages et souvent dans les grilles. 9. Prénom féminin. C’est trou
naturel dans l’Aveyron. 10. Etapes de la tournée. 
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bio
Née en 1965, Laurence Boissier vit à Genève et

a publié plusieurs recueils de récits. Brefs,
iconoclastes et subtils, ils excellent à

dépeindre des situations banales qui se
dérèglent, avec un sens affirmé du cocasse et

de la transgression.

Depuis 2011, Laurence Boissier fait partie de
Bern ist überall, collectif d’auteurs et de

musiciens romands et alémaniques qui sort
ces jours son dernier cd, Renens (coédition

d’autre part et Der gesunde
Menschenversand).

Son travail lui a valu en 2009 une bourse
Nouvel auteur de la Ville et du canton de

Genève ainsi que le Prix Studer/Ganz.
Inventaire des lieux, son dernier assemblage,

est sorti fin 2015.
APD

Le maillot de bain
orange

LAURENCE BOISSIER

M
adame B. a passé son diplôme de fin d'études à la nage indienne, elle a
travaillé à la nage indienne, a fondé une famille à la nage indienne,
maintenant elle en a marre. C’est le moment pour elle d’adopter une
approche plus frontale. Cette belle énergie a été enclenchée récemment par

la vue d’un maillot de bain orange dans la vitrine d’un magasin du centre-ville. Tout à
coup ce maillot orange, avec son petit goût de défi, lui a donné envie de foncer. Le soir
même, Madame B. montrait un catalogue de croisières à son mari. «Regarde», lui a-t-elle
fait en pointant l'image de l'un des immenses paquebots, «celui-ci est équipé de
plusieurs piscines dont une olympique». 

Pourtant Madame B. n'a jamais été une bonne nageuse. En temps normal, elle
passe sous la chaise haute du maître nageur en singeant des problèmes respiratoires
pour qu’il ne la perde pas de vue au cas où elle se mettrait à couler. Elle choisit les lignes
les plus encombrées pour pouvoir s'agripper à quelqu'un en cas de problème. Pratique
une brasse asymétrique qui la fait nager en cercles. Percute un corps. Bois la tasse.
Tousse jusqu'au petit fond. Y va de moins en moins, voire plus du tout. Heureusement,
le maillot orange est sur le point de tout changer. Elle s’imagine déjà, crawlant, seule,
dans la vaste piscine, additionnant sa vitesse vertigineuse à celle du navire. À bord, tout
le monde l’admire. Vue du ciel, on pourrait apercevoir une petite tache orange se
déplacer à toute vitesse au milieu du bleu de l'eau. 

La voilà donc dans les vestiaires de la piscine municipale, passant le pédiluve
comme un homme, sans faire de grimaces et sans lever les pieds trop haut. Autour du
bassin, des adolescentes font claquer l'élastique de leur maillot sur leurs fesses. Dans la
ligne qui leur est réservée, les nageurs rapides culbutent élégamment juste avant
d'atteindre le bord. Madame B. veut savoir crawler comme eux, avoir tous les jolis
muscles qui vont avec. Au fond de son être, elle est persuadée qu’en apprenant à
crawler, sa vie va enfin prendre une direction. Elle veut faire la flèche.

Au bout de la ligne réservée à l'école de natation, trois autres dames attendent le
début de ce cours intitulé: «Nage rapide et perfectionnement». Le professeur de
natation est habillé d'un survêtement en jersey polyester aux reflets brillants et chaussé
de mules en plastique. Sa longue perche est tenue à bout de bras à la manière d’un
trident. Il leur ordonne: «À l'eau!» Sans en avoir conscience, les quatre dames se
rapprochent l'une de l'autre de manière à former une sorte de phalange, la serviette
remplaçant le bouclier. Madame B. se félicite de n'être pas celle qui pose la question de
la température de l'eau. En guise de réponse, le professeur répète: «À l'eau!» Il semble
sérieusement s'attendre à ce que ses élèves se jettent à l'eau d'une seule traite. Le petit
groupe interloqué établit un premier bastion autour de l'échelle. Madame B. est la
première à risquer un orteil. Elle acclimate ses pieds jusqu'aux chevilles pour éviter
l'hydrocution. Les autres dames abondent. «Il faut attendre au moins trois heures après
un repas», fait l’une. «Moi je mange tout le temps», fait l’autre. Les dangers de
l’hydrocution sont inventoriés avec effusion. D’ailleurs le fils d’un ami d'un cousin
connaît quelqu’un qui… Cette fois c’est un peu plus fort que le professeur crie: «À
l'eau!» S'agirait-il de sauter d'un coup d'un seul? S’étonne Madame B. Ce n’est pas tant
l’eau qu’elle redoute, mais sa surface dont les petits crochets gelés ont une méchante
tendance à vous saisir les membres. Si l’eau n’avait pas de surface, bien sûr que son
attitude vis-à-vis du trempage serait mille fois plus décidée. Apparemment, elle partage
cette conviction avec les autres dames, qui renchérissent immédiatement en pointant
la surface de l’eau comme le grand coupable dans cette affaire de trempage. Le petit
comité se soude autour de ces considérations. «À l'eau!» Décidément, elles sont

tombées sur un professionnel qui sait moduler ses encouragements. Déstabilisée par la
main du professeur dans son dos, c'est d'une manière complètement désordonnée que
Madame B. finit par sauter dans le bassin. Le choc de l'eau froide est terrible. Elle affiche
tous les symptômes d'un trépas imminent, mais l’homme, bien au sec, ne s’en émeut
pas.

Et le maillot alors? Comment réagit-il? Tous les maillots une-pièce ne sont pas
forcément des maillots pour le sport. Les fabricants s'amusent à varier la hauteur de
l'échancrure alors qu'on attendrait d'eux qu'ils lui fassent suivre sobrement le pli de la
fesse. L'échancrure de ce maillot part de l'aine pour rejoindre brusquement l’os de la
hanche, ce qui rend d'autant plus étroite la bande de tissu qui passe entre les jambes.
En enfilant le maillot, Madame B. s'était brièvement demandé comment elle arriverait
à loger la largeur de son entrejambe là-dedans et notamment tout le fouillis
périphérique. L’impact de l'eau a-t-il délogé ce qui a été minutieusement rabattu?
Madame B. trouve la petite marche qui permet de se tenir debout contre le bord du
grand fond. Elle vérifie discrètement.  

Depuis le bord de la piscine, le professeur leur indique les mouvements. Ses bras
forment de grands cercles dans l’air, puis exécutent le mouvement des jambes. C'est
compliqué le crawl. La main qui revient le long de la cuisse, doigts serrés, est tournée en
dedans, pendant que l'autre propulse le corps vers l'avant. Les genoux restent tendus,
la bouche se tord pour aller brièvement chercher l'air hors de l'eau. Ainsi occupée,
Madame B. coule à pic. Le professeur ne bouge pas de son poste. L'une des trois autres
porte secours à la pauvre noyée et l'oriente vers l'échelle. Elle s'y agrippe. Le professeur
lui bloque le passage. Il lève un genou comme pour le lui appuyer sur le thorax. Elle
recule. «Si ces dames avaient opté pour des cours d'équitation, c'est le professeur qui
serait en bas et nous en haut!» fait remarquer une élève, fine mouche. Elles pouffent
irrésistiblement. Madame B. relève qu'elle ne pourra pas partir en croisière avec son
cheval. La petite troupe se tord de rire. «Allez!» L’homme tape sur sa cuisse. «À l’eau!»
entonnent les élèves en chœur. 

Le corps de Madame B. n'est pas aérodynamique. Si vous la fourrez la tête la
première dans une soufflerie, il y aura des turbulences, notamment au niveau de la
poitrine qui est généreuse. Ses hanches ne sont pas symétriques, elle partira en vrille
quand l'air frappera l'indentation de la droite et glissera sur le creux de la gauche. De
petites aspérités génèreront des tourbillons supplémentaires, notamment au genou
droit qui est toujours resté un brin gondolé après qu'elle se fut brûlée jadis avec de la cire
trop chaude. Le crawl n'est pas indiqué pour son genre de morphologie, comprend-
elle. Elle s'en ouvre aux autres dames accrochées au rebord du bassin et bientôt elles sont
toutes là en train de se montrer leurs chairs et c'est à qui sera la moins aérodynamique
de toutes. Cette fois, le professeur passe sa perche le long du bord pour décoller les bras
de ses élèves, les forçant à se remettre à nager. Outre les difficultés morphologiques de
Madame B., il s’avère qu’une autre élève, qui pourtant assurait savoir nager une bonne
brasse, se rend compte qu’elle a en fait tout oublié. Serré dans son bonnet de bain rose,
son visage désolé suffit à provoquer l’hilarité générale. 

«Après tout, peut-être que les croisières ne sont pas ma tasse de thé», envisage
Madame B. Et voilà que toutes ont une histoire de croisière à raconter. Maintenant
Madame B. se met à voir tout autre chose. Cette petite tache orange nageant dans la
piscine olympique lui paraît bien solitaire. Et puis il y a cette autre tache, encore plus
triste, celle du paquebot perdu au milieu de l’immense océan, parti d’un port dans le seul
vain objectif d’y revenir après une longue semaine d’errance. «Je ne suis pas une flèche,
et voilà», conclut-elle avec soulagement. Elle se lance dans une nage indienne
gracieuse pour rejoindre l’échelle. Celle-ci étant toujours gardée par le Poséidon en
lycra, il ne reste plus à Madame B. qu’à se hisser sur le bord à l’aide de ses bras et
flanquer une jambe de côté pour sortir du bassin. Dans cette position en fente,
l’entrejambe du maillot laisse s’échapper tout un pan de ce qu’il est censé cacher, tout
le pan droit. Les essayages sont trompeurs. Elle se souvient qu’elle s’était félicitée de
l’effet amincissant du maillot. «Plus l’échancrure est haute, plus la jambe s’allonge»,
avait assuré la vendeuse. Madame B. redescend sa jambe à la hâte et s’affaire sous l’eau
pour remettre le tout en place. La fin du cours est décrétée. Une par une, les nageuses
grimpent gaiement les trois échelons sous le regard excédé de leur professeur. Il ne
distribue pas de bonbons. En passant le pédiluve, Madame B. suggère aux autres dames
de se retrouver autour d’un petit remontant à la cafétéria de la piscine. La proposition
est acceptée à l’unanimité.

Deux lundis par mois, retrouvez dans Le Courrier le texte inédit 
d’un auteur suisse ou résidant en Suisse. 

Voir www.lecourrier.ch/auteursCH et www.chlitterature.ch

Cette rubrique a été lancée dans le cadre de la Commission
consultative de mise en valeur du livre à Genève. 
Avec le soutien de l’Association [chlitterature.ch], de la Fondation
Pittard de l’Andelyn, de la Ville de Genève (département de la
Culture) et de la République et canton de Genève.p
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